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- INTRODUCTION -

ETUDE DU CAS-AMERICAIN (U.S.A.) ( i )

La par t i c ipa t ion des citoyens et le mouvement

de 1' "ADVOCACY PLANNING"

Dans le champ urbain, deux t r a i t s suffisent à souligner l ' i n t é -

rê t que peut présenter l ' é tude de l a par t i c ipa t ion aux U.S.A. pour l a com-

préhension du phénomène en FRANCE : l a cr ise du pouvoir local e t l ' i d é o l o -

gie de l a pa r t i c ipa t ion . Ces deux t r a i t s renvoient t i en sur à des contra-

dic t ions communes aux sociétés occidentales, t e l l e s ce l l e s entre c lasses

dominées et classes dominantes, ou bien entre besoins c o l l e c t i f s et gestion

de ces besoins par l a classe dominante. . . .

Les problèmes urbains i ssus de ces contradict ions ont donné l ieu

dans un système réputé l i b é r a l , à une intervention de l ' E t a t qui a dévelop-

pé un système de p lan i f ica t ion où l a par t ic ipa t ion des citoyens est censée

jouer un cer ta in r ô l e . La violence de cer ta ines contradict ions urbaines a

aussi engendré des mouvements de rés is tance à ce t te p lanif ica t ion, mouve-

ments qui se sont appuyés sur des s t ructures communautaires (2) locales ou

alors ont, avec l ' a i d e de professionnels de l'urbanisme créé leurs propres

i n s t i t u t i o n s (Advocacy Planning).

Au delà de l 'évidente spéc i f ic i té du système socio-économique,

l ' é tude du cas américain peut permettre de lever cer ta ines ambiguïtés de l a

notion de pa r t i c ipa t ion , soulignées dans cet te étude. Non pas que le terme

soi t moins ambigu outre a t lant ique, mais ce q u ' i l prétend recouvrir a une

existence l ég i s l a t ive et sociale plus marquée. De même l a ségrégation spa-

t i a l e et rac ia le aussi plus marquée, agit comme un révélateur des obstacles

rencontrés par l e s divers projets de par t ic ipa t ion et l imite l a force des

(1) Pour l ' é tude des Drop-Cities, voir ANNEXES 2

(2) Au sens d 'organisat ions sociales , re l ig ieuses ou pol i t iques s tructurant

réellement une "communauté noire", communauté parce que minoritaire aux

U.S.A.



idées de participation pourtant mises de plus en plus en avant par les

promoteurs du développement urbain aux U.S.A. ou ai l leurs .

Après l 'avoir placé dans son contexte général nous étudierons

la participation des habitants à travers un cas représentatif d'un grou-

pe d'"avocats" : L'ARCHITECT H3NEWAL C0HITT3ÏÏ in HARLEM implanté à HARLEM,

ghetto noir de NEïtf-YORK. Nous avons aussi retenu HARLEH car d'autres for-

mes de participation marquées par le mouvement de l'Advocacy planning

s'y sont développées. Ce' quartier, bien que maintenu dans un état de sous

développement économique.chronique nous a semblé représentatif des pos-

s ib i l i tés d'une réelle participation, par la violence des contradictions

sociales qui s'y expriment, des réactions qu'elles entraînent et qui se

traduisent par une forte mobilisation des habitants. L'aspect global et

brutal de la ségrégation qui s'y exprime i l lustre mieux les limites que

le pouvoir impose à une participation des habitants qu' i l prétend par

ail leurs encourager.

La politique étatique de "Rénovation, urbaine" (Urban Renewal)

reconnaît un rôle à la participation des citoyens à la fois pour masquer

l'incapacité des organisations locales traditionnelles à contrôler les

processus de rénovation et en même temps pour réaliser une intégration

forcée des habitants à ces processus. I l n'est donc pas étonnant que la

fonction principale de cette participation "reconnue" ait été de préve-

nir les résistances populaires à la Rénovation urbaine, résistances que

traduit le slogan "Urban Renewal = Negro Rénovai" et qui ont trouvé une

expression dans le mouvement de l'Advocacy planning.



•I. - LA PARTICIPATION DES HABITANTS ETM LE hOUV3î£3?T

DE L'ADVOCACY PLAKNING DANS LA RENOVATION URBAIEE

1.1. Les enjeux de l a Rénovation urbaine (cf. annexes 1)

La compréhension des enjeux de l a Rénovation permet de mieux com-

prendre la portée de la participation prévue dans les textes législatifs de

cette rénovation ; et par conséquent de mieux comprendre à quelles limites

se heurtent les agences populaires que veulent être les groupes df"Advocacy".

Ces enjeux sont bien entendu de trois ordres ; économiques,politiques et so-

ciaux. La participation des habitants telle qu'elle est définie officiellement

tend à faire prévaloir les deux premiers et à las faire accepter par la popula-

tion, alors que le mouvement de l'Advoc3.cy Planning tente d'exprimer les inté-

rêts populaires et de susciter la participation des plus pauvres à la transfor-

mation de leur environnement. La caractère dominant de la Rénovation urbaine

aux U.S.A. reste cependant l'interaction étroite entre le "business" et le gou-

vernement. Aussi les enjeux économiques et politiques sont étroitement l iés .

Ainsi 1?, législation sur le logement do 1937 (Housing Act) qui pré-

voyait le démarrage d'un programme de logements publics et l'élimination des

"slums" et dont le but affirmé est l'amélioration des conditions de logement

des familles à bas revenus, a eu en fait pour fonction principale de relancer

l'économie en créant de nouveaux investissements pour l'industrie immobilière

paralysée par une crise. 211e était accompagnée de restriction financière (ni-

veau de revenu) et raciales qui font que les habitants les plus pauvres n'ont

pu qu'émigrér vers d'autres slums.

La Loi de 1^4? I"^ permet ta i t aux a u t o r i t é s loca les d 'acquér i r des

t e r r a i n s pour le reconst ruct ion de logements publ ics e t de l e s revendre à p e r -

t e une f o i s v i a b i l i s é s ( l e gouvernement payant l a différence) à des promoteurs

cons t ruc teurs , a favorisé en f a i t l a reconquête du centre v i l l e par l e s milieux

d ' a f f a i r e s e t par des hab i t an t s de revenus assez é levés . Car ces promoteurs p r i -

vés cherch3,ient bien sur avant tout l a r e n t a b i l i t é rapide de l eu r s opéra t ions .



Sur 810.000 logements prévus en 1949, 400,000 ont été réalisés

en 1968 ; 170.000 seulement ont été reconstruits sur place. Sur le nom-

bre de réalisations 110.000, soit moins de }>-?: des logements construits,

sont des logements publics pour les plus pauvres. Les bénéficiaires ne

se trouvent donc pas être ceux prévus par la loi qui n'ont pas leur mot

à dire face aux hommes d'affaires et aux planificateurs.

D'autre part pour faire face à la "détérioration" des aires

urbaines, le gouvernement prévoyait un accroissement de 40,'' des 66 mil-

lions de logements existants en 1968, y compris le remplacement des ha-

bitations insalubres pour lesquelles les seuls mécanismes du marché pr i -

vé sont inopérants : c'est- pour cela qu' i l accroît l'aide publique à la

construction.

On doit aussi se souvenir que 1Gs opérations de "rénovation

urbaine" ne représentent que O,2Ofo de toute l 'activité de construction

aux Etats-Unis. Entre 1949 et 19ô1,les dépenses publiques en urbanisme

furent de 2,4 milliards de dollars alors que le marché privé de la cons-

truction représentait 10 milliards par an.

La "Rénovation Urbaine" vise donc surtout les programmes de

logements publics à bas-loyers ; mais théoriquement, car presque un t iers

de terrains libérés par la loi de 1949 peuvent être affectés à un usage

non résidentiel - donc industriel. La plupart des opérations de logement

subventionnées par le gouvernement ne profitent, qu'aux classes moyennes

qui peuvent s'offrir des logements dont l'acquisition reste soumise à

un certain niveau de revenus. La quasi-totalité du .marché du logement

reste libre et soumise aux règles normales de la consommation.

C'est pourquoi, finalement, la politique de Rénovation du gou-

vernement fédéral se résume, comme le souligne II. CAST3LLS ( i ) , à une

aggravation de la pénurie des logements à bon marché et à une reconquê-

te du centre urbain par les classes moyennes et supérieures.

(1) in Espace et Société n°1.



L'un des enjeux proclamés de la Rénovation demeure cependant tou-

jours la liquidation des "slums" (taudis) et de ce qu'ils représentent pour

1'AMERIQUE, par les programmes de logements sociaux. Or, cette "honte des

ghettos" se trouve n'être qu'une justification idéologique par rapport à la

fonction réelle de la "Rénovation" qui est en fait de rentabiliser le cen-

tre ville en attirant de nouvelles taxes par l'implantation d'immeubles d'af-

faires et à faire contrepoids à la décentralisation croissante vers les ban-

lieues en redonnant une fonction culturelle au centre-ville.

Aux industriels, la politique de Rénovation urbaine permet c?uti-

liser une partie des terrains du centre-ville pour la construction d'immeu-

bles d'affaires. Ainsi HARLÏÏï;: est particulièrement convoité à cause du bon

réseau, de transports urbains qui le dessert. D'autre part, l'industrie pri-

vée est directement intéressée à la Rénovation par l'intermédiaire des pro-

moteurs immobiliers qui lui livrent de grands marchés. Il arrive ivême qu'elle

soit chargée de conduire des "programmes sociaux" (éducation, logement, réha-

bilitation, urbanisme) et reçoive ainsi direcement des fonds gouvernementaux

( i ) . Un de ses principaux intérêts demeure le développement des autoroutes,

rendu possible par la suppression de certains quartiers (cf. Annexe 2).

Les en.jeux sociaux de la Rénovation urbaine sont de plusieurs ty-

pes et touchent aux conséquences sociales de la Rénovation.

Le gouvernement a toujours proclamé que son objectif principal

était l'élimination des ghettos et la construction de logements accessibles

aux plus pauvres. Or,la liberté laissée à l ' init iative privée en ce qui con-

cerne le logement a privilégié la rentabilité : immeubles de bureaux ou loge-

ments de standing. L'intervention de l'Etat n'a donc pas"permis aux habitants

d'être relogés sur place dans leur ancien quartier. D'autre part, les ghettos

ne peuvent plus être aujourdh'ui considérés comme la conséquence d'une dété-

rioration de l'habitat, et le choix fait par le gouvernement de résoudre par

le seul biais de logement le problème des ghettos (qui sont en fait, la mani-

festation la plus voyante des contradictions fondamentales de la société amé-

ricaine) et son échec l'ont amené à chercher à s'attaquer à l'ensemble des

(1) Ainsi réciproquement de nombreuses firmes qui reçoivent des crédite pour

mener des programmes anti-pauvreté par exemple, emploie des fonctionnai-

res gouvernementaux. De même dans les commissions Etatiques anti-pollution

siègent des représentants officiels des firmes polluantes.



problèmes sociaux des ghettos (délinquance, criminalité, drogue e t c . . . ) .

le faible impact de l'intervention gouvernementale au seul niveau du lo-

gement permet de penser que la transformation des ghettos n'est pas du

ressort de la seule politique gouvernementale.

Tant que l'existence des ghettos était perçue par une majori-

té d'américains comme une maladie sociale à soigner comme telle, le gou-

vernement pouvait faire croire à la possibilité d'une intégration forcée.

Or, les habitants des ghettos ont pris une conscience de plus en plus

"politique" de leurs problèmes. Ceux-ci ont été progressivement pris en

charge par les habitants eux-mêmes, non plus en vue d'une intégration

à la société américaine, mais dans une optique de lutte des classes qui

place les ghettos au même rang que certains pays "exploités" du tiers

monde.

Aujourd'hui, la mobilisation "communautaire" (1) dans les ghet-

tos se fait sur une base raciale et politique et a surtout pour but de

tempérer tout ce qui peut mener à sa destruction ou à son intégration

forcée.

Après l'échec de nombreux programmes de Rénovation, le gouver-

nement s'est heurté auprès des habitants des ghettos au désir d'une par-

ticipation plus profonde que celle définie dans ses textes,et qu'il est

obligé de reconnaître car elle s'appuie sur des organisation communau-

taires locales très actives (religieuse, sportives, éducatives...) et

des associations de quartier. I l combat néanmoins cette idée de parti-

cipation par tous les moyens possibles (financiers, économiques, mili-

taires), car toutes ces associations, bien qu'elles soient dominées par

les classes moyennes de la communauté noire, ont toutes été plus ou mains

influencée par l'idéologie du "pouvoir noir" (Black Poi«jer).

0 ) Nous qualifierons aussi de "communautaire" toute action ou organisa-

tion qui met en avant une conscience politique, sociale, ethnique des

habitants face aux problèmes des ghettos et qui cherche à faire pren-

dre ceux-ci en charge par les habitants eux-mêmes plutôt que par les

institutions traditionnelles souvent "étrangères" aux ghettos. Le ter-

me communauté connote le plus souvent ici l'idée de race, donc de mi-

norité sociale. . . . .



La participation des habitants dans les ghettos a souvent pris la

forme d'un mouvement revendicatif dont les principales exigences sont :

- le maintien sur place de la communauté noire dans son ensemble

contre la pénétration des immeubles pour blancs des classes moyen-

nes, les immeubles d'affaires et les grandes voies de circulation,

- le relogement sur place,

- la réhabilitation par les habitants eux-mêmes des logements lais-

sés à l'abandon par les propriétaires (1).

Ces revendications sur le logement sont pour les habitants la con-

dition minimum et nécessaire pour éviter le démantèlement de letirs quartiers

et permettre le développement d'une lutte politique pour la suppression des

ghettos» Cette lutte est nécessairement politique dans la mesure où ce qui

créé le ghetto ce n'est pas l'habitat mais bien la situation socio-économi-

que des habitants.

1_i2_._Le rôle de la participation des habitants dans la Rénovation Urbaine

C'est avant tout pour faire accepter les conséquences humaines de

la Rénovation par ceux qui sont censés en être les bénéficiaires que le gou-

vernement a décidé de remettre en avant une tradition politique locale de

participation (2).

"La participation des citoyens" est une clause que doivent mettre

en oeuvre, dans le cadre des lois sur le logement de 1954» les villes dési-

reuses de bénéficier du financement fédéral pour leurs projets de Rénovation.

(1) Comme ceux-ci ne paient pas les taxes municipales sur la propreté, les

logements finissent par revenir au bout de trois ans à la vi l le . Pendant

ce temps, les propriétaires continuent de toucher des loyers manimum,

presque sans charges pour eux. La revendication des habitants est d'obli-

ger la ville à leur redistribuer ces logements à des fins de réhabilitation.

(2) Cette tradition s'appuie sur l'idéologie des "grass root", littéralement

"démocratie à la racine", telle qu'elle était pratiquée dans les villages

de la ÎJouvelle /ingleterrc '
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Cette procédure qui doit s'intégrer à un plan défini par les mêmes lois,

est aussi exigée dans les programmes de prévention de la délinquance et

de lutte contre la pauvreté.

Pour qu'un programme de Rénovation urbaine soit accepté et sub-

ventionné par l'administration, i l faut que la municipalité ait élaboré

et mis au point un "plan praticable" (workable plan) visant à éliminer

les taudis et à en prévenir l'extension ou le déplacement. Pour cela la

ville doit satisfaire aux sept dispositions suivantes :

- des règlements dé constructions adéquats,

- une organisation administrative capable de mener à bien le

projet,

- une analyse très détaillée des quartiers de la ville,

- l'élaboration d'un plan d'urbanisme d'ensemble pour les quar-

tiers (comprehensive plan),

- l'évaluation des dépenses envisagées et des. ressources de

la ville,

- le relogement des habitants, .

~ la participâtion des citoyens (citizen participatron)»

Ce plan est une partie de la loi sur le logement de 195/1 qui

tend à passer d'une simple augmentation quantitative des logements à une

conception plus globale du développement urbain. Elle prévoit notamment :

- des subventions pour aider des villes ou des associations

d'habitants à établir leurs plans dans le cadre de la loi,

- le principe de la réhabilitation pour tous les logements

- une limite à l'usage non-résidentiel des terrains libérés

par la loi de 1949*
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La participation qui y est exigée s'appuie en fait sur l'idée

qu'il faut un plan global de développement des quartiers pour éviter la dé-

térioration des logements. Cette participation va permettre à la politique

de Rénovation de s'appuyer sur les organisations de quartier existantes et

d'en susciter d'autres.

En 1966 pour relancer la Rénovation urbaine et empêcher la proli-

fération des taudis, une loi favorable à l'extension des "avantages" de la,

planification urbaine au niveau des métropoles et des régions urbaines, per-

mettra à un certain nombre de villes de bénéficier des nouveaux avantages

d'un programmes expérimental : le Model Cities Program ( i ) i Les villes sont

sélectionnées en fonction de leur capacité à innover dans la solution des

problèmes urbains. Il leur est demandé de s'attaquer conjointement à l 'en-

semble des problèmes techniques et sociaux de l'habitat (2). Ici aussi l 'ac-

cent est mis sur la participation des citoyens et des techniciens à l 'é la-

boration des plans. Le ïi.C.P. servira ainsi de cadre législatif et financier

à certaines opérations de Rénovation. Sn 19̂ 7» 63 villes recevront ainsi des

fonds fédéraux. Ce program;. ie créé sous l'administration JOHNSON est aujourd'

hui menacé par l'administration NIXON, qui remet aussi en cause la partici-

pation qui pouvait se développer dans son cadre. il l'origine i l devait s'a-

gir d'un partage de pouvoir entre les autorités urbaines et les habitants

des aires du i^.C.P. NIXON a estimé que c'étaient les maires et les autorités

urbaines qui devaient décider en dernière instance.

1.3» Limites de cette participation

La plupart des écrits sur la participation des habitants s'accor-

dent à reconnaître son rôle d'enregistrement (participation à la Rénovation

urbaine). Ainsi dans la plupart des 150 programmes du TVl.C.P. on ne peut par-

ler de redistribution de pouvoir des autorités urbaines avec les habitants.

Les organes de participation sont l'émanation des autorités urbaines et non

des habitants. St lorsque ceux-ci contestent certains objectifs de la Réno-

vation, i l s n'ont aucun moyen réel d'exprimer leur point de vue. I l s'agit

d'une offre de participation programmée dans certaines limites.

(1) en abréviation : &.C.P.

(2) Plusieurs expériences de réhabilitation d'immeubles ont montré que ceux-ci

finissent par se dégrader à nouveaux très rapidement.



148

La plupart de ces organes sont :

- des comités consultatifs (Citizen Advisory Comittee : C.A.C)

limités à une simple information faite par les autorités,

- des comités de gestion pour les nouveaux ensembles diffusent

une pédagogie pour s'adapter aux nouveaux logements,

- des agences locales du M.P.-C. qui sont un exemple significa-

t if de la façon dont la participation est courcircuité dans

le M.P.C. : les fonds alloués au ï-î.P.C. par le département

fédéral d'urbanisme (H.U.D.) (Housing Urban Départaient),

passent par une agence locale du M.P.C. Le CD.A. (Citizen

Démonstration Agency) qui est subordonnée au Cpnseil Muni-

cipal qui a le droit de veto sur les projets et leur pro-

grammation, ce qui exclut ainsi toute relation directe en-

' ' • * tre l'H.U.D. et les représentants des quartiers. Ne siègent

à la commission de la CD.A. que des fonctionnaires, des

représentants d'intérêts locaux et rarement de simples ha-

bitants.

- divers comités de citoyens qui se créent parallèlement aux

comités de techniciens mais qui ne sont pas reconnus par

les instances du pouvoir urbain.

Presque tous ces organes approuvent les plans de rénovation

comportant des déplacements d'habitants des minorités raciales. Ils igno-

rent le plus souvent les problèmes.d'expulsions arbitraires, de ségré-

gation pour l'obtention des logements. 3t si certains organisent des

enquêtes auprès du public cela ne dépasse par le stade de l'enquête de

motivation.

Une enquête faire dans les agences du'M.P.C en 1968 révèle

q u e : • : '

- La plupart des agences du ni.P.C. ne consultent par les habi-

tants sur l'organisation des structures de participation.



- Les citoyens sont méfiants par rapport à ces organismes,

- Les groupes collaborant avec les CD,A. des quartiers sont peu

représentatifs. Ainsi les chômeurs, les jeunes ou les habitants

les plus actifs mais pauvres sont laissés de côté.

- Les techniciens des C.D.'A. sont réfractaires aux innovations

et parternalistes avec les habitants, ainsi toutes les agences

reprennent en compte l'élimination pure et simple des taudis

sans tenir compte des conséquences sociales,

- Les habitants n'ont aucun accès aux documents officiels de

l'H.U.D. et n'ont aucun pouvoir de développer leurs propres

plans comme le prévoit pourtant l'H.U.D.

- La préparation des habitants à la compréhension des mécanismes

de la Rénovation urbaine s'effectue rarement.

Les structures de participation telles qu'elles sont définies et

reconnues légalement dans le cadre de la Rénovation sont donc le plus sou-

vent un des éléments de la stratégie d'intcggation du pouvoir qui vise à évi-

ter les conflits en créant des organes d'enregistrement qui ont une fonction

d'intégration et de caution pour la bonne marche de la Rénovation urbaine.

Devant l'incapacité de l'administration à être cohérente avec sa

propre politique de Rénovation et l'opposition croissante des habitants aux

projets de Rénovation, les instances du pouvoir urbain ont été contraintes

de reconnaître le nouveau pouvoir que constituèrent les oppositions aux pro-

jets de Rénovation. Pour éviter le blocage systématique des projets, 1'O.E.O.

(Office of Economie Opportunity) (1) charge des groupes de techniciens de four-

nir une assistance technique et pédagogique aux habitants concernés par le

li.C.P. C'est à partir de ces nouvelles ressources humaines et financières que

de nombreux groupes d'Advocacy planning vont se développer en permettant aux

(i) OoE.O. Département fédéral pour l'emploi qui subventionne, entre autres,

divers professionnels pour mener à bien des programmes de recherche sur

l'aide au logement et en particulier les groupes d'Advocacy Planning.
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habitants à'exprimer — en tormec urbiimistiques — leur opposition et leurs

revendiectiono.

En dehors des facteurs politiques et économiques globaux qui

déterminent bien sûr la portée de l'action de ces groupes, le fait de

reconnaître un pouvoir à l'opposition dans le champ politique urbain

constitue semble—t-il une manière moins intégratrice et paternaliste

d'envisager la participation des habitants au développement urbain. Cel-

le-ci a ses origines dans les traditions politiques des années 30 et 60.

33n 1930, S. ALINSKY organisait la résistance à l'extension de l'Univer-

sité de CHICAGO sur la base suivante;

- organisation du "changement" (la situation elle-même) à par-

t i r du conflit des habitants d'un quartier avec la société

globale.

- expression de leurs problèmes par les habitants eux-mêmes,

- création d'organisations populaires autonomes.

- utilisation des conflits entre les habitants et les autori-

tés pour aider les habitants à exprimer leurs revendications

(grève dés loyers, manifestations diverses, pressions et con-

tre-projet), i

Cette stratégie conflictuelle a été reprise par le S.N.C.C.

(Student lion Violent Coordinating Cornittee) (1), puis par le S.D.S. (2)

vers i960. L'action des groupes d'Advocacy planning tire justement son

'originalité de l'écroulement des mythes intégrationnistes et de la né-

cessité d'une organisation autonome ressentie par les habitants (sur des

bases raciales particulièrement). L'Etat ayant été presque contraint de

reconnaître et de subventionner ces organisations (lutte contre la pau-

vreté, la délinquance, la dégradation de l 'habitat). Le mouvement de

l'Advocacy planning est une tentative pour dépasser les limites de toute

participation intégratrice visant à faire passer les objectifs de la Ré-

novation urbaine avant les intérêts des habitants concernés. Il a permis

(1) Précurseur du Black Power.

(2) Students for of a démocratie Society : l'organisation la plus poli-

tisée des années 60.
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le développement d'organisations, de stratégies, de luttes autonomes dont

l'existence même pose le problème de l'autonomie des luttes urbaines.
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I I - LE MOUVEMENT DE L'ADVOCACY PLANNING

' ET LA PARTICIPATION DES -HABITANTS

2 . 1 . Le mouvement de l'Advocacy Planning

Sans revenir aux origines idéologiques de l'Advocacy planning,(1)

i l suf f i t de souligner que l ' i dée de défense de l a notion de l'Advocacy

exprime l 'exigence de voir étendre au champ urbain le droi t minimum d 'ap-

p l i c a t i o n de l a l o i reconnu théoriquement à tous l e s c i toyens. Si l ' i d é e

"d'avocat populaire" tend à redéf ini r l e s rapports entre l e s techniciens

de l 'urbanisme et l e s habi tan ts en termes d'indépendance réciproque, e l l e

tend aussi à préserver une certaine forme l éga l i s t e aux act ions e n t r e p r i -

ses par l e s hab i tan ts et l e s techniciens qui appuient l eu r s revendicat ions.

Le mouvement de l'Advocacy planning issu à l a fo is des revendi-

cat ions po l i t i ques des techniciens de l'urbanisme et des l u t t e s populai-

r e s urbaines porte en lu i des exigences po l i t iques globales tout en r e s -

t an t l i é financièrement au gouvernement et politiquement aux communautés

q u ' i l défend. I l recouvre une d ivers i t é de mouvements et de s t ructures

qui ont susci té des act ions , des contre-proje ts , des r é a l i s a t i o n s qui

ont aidé des communautés à résoudre l eurs problèmes de logement et d ' u r -

bani sme.

Aujourd'hui où leur s ta tu t es t remis en cause par le gouverne-

ment, leur existence pose le problème du contre-pouvoir urbain et de

l'aménagement des qua r t i e r s par l e s habi tants eux-mêmes. Ce mouvement

concrét ise une nouvelle exigence des techniciens de l ' u rba in d ' in tégrer

à leur t r a v a i l l e s revendications des hab i t an t s .

A l ' o r i g i n e le mouvement de l ' a r ch i t ec tu re populaire s ' o -

t a i t contenté de développer des " réa l i sa t ions populaires" en f a i t sim-

p l e s dérivées d'une société marchande en extension. Puis devant le déve-

loppement des taudis et des ghettos, des archi tec tes et des é tudiants ont

(1) Cf. b ib l iographie .
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prôné le travail volontaire dans les quartiers, Avec l'idée que les slums

expriment réellement le style de vie populaire, i l s essaient de donner une

nouvelle dimension à leur activité. Sn 1963» le fondateur d'un des premiers

groupes d'Advocacy (1) constate que la seule prise en compte des aspects techni-

ques de l'habitat par les techniciens de l'urbanisme permet en fait une projec-

tion de leurs ethos -classe moyenne- au détriment des besoins et des revendi-

cations des habitants.

Le mouvement remet en cause l'approche des architectes "officiels"

sur le logement , en reconnaissant que les maisons construites par les habi-

tants eux-mêmes reflètent au moins certaines valeurs de leurs usagers et que

des logements adaptés "techniquement" peuvent être socialement inadéquats et

culturellement aliénants (2). Pour les habitants des quartiers touchés par la

rénovation, les groupes d'Advocacy représentent une possibilité d'exprimer des

alternatives face aux projets officiels et de dépasser une simple opposition.à

ces projets.

Ces groupes ont aussi pour origine un mouvement populaire issu des

universités et des ghettos : des étudiants blancs et noirs ont choisi'de con-

crétiser leur engagement politique ou social en travaillant dans les commu-

nautés urbaines pauvres. Des ateliers (workshop) de professionnels s'implantent

ainsi dans les ghettos ou les quartiers pauvres. Ces quartiers souvent pol i t i -

sés par les luttes sociales, raciales et les émeutes, ressentent le besoin de

s'organiser à la fois pour sortir du sous-développement économique et social

où le pouvoir (blanc) cherche à les maintenir et, en même temps, pour conqué-

r i r une autonomie politique qui évite leur désagragation. L'objectif princi-

pal des groupes d'Advocacy planning dans les diverses communautés reste l 'ex-

pression des luttes sociales des habitants face au pouvoir au moyen :

- d'une information et d'une pédagogie "urbaine" destinées à des

habitants pour qui la planification urbaine ou l'élaboration de

projets n'est pas forcément la préoccupation essentielle.

(1) L'Urban Planning Aid à BOSTON

(2) B. BROHK et Z. ZEIZEL in Mass Housing and Design. Arch. Forum 1968.
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- d'une traduction des revendications sociales des habitants :

le fait même que la plupart des quartiers pauvres soient dans

un état dedËnueciont qui permette peu de s'intéresser à une

participation ainsi offerte a amené les professionnels à se

poser le problème de. la communication et de la transmission

de leur savoir faire technique dans des formes accessibles

au plus grand nombre (cf. contre-projets).

I l faut voir aujourd'hui les groupes d'Advocacy planning (1)

comme des comités d'action, nés dans des luttes ou des mouvement sociaux,

et qui se sont institutionnalisés en employant un personnel permanent.

Ce personnel est d'abord bénévole en grande partie, puis devient perma-

nent et rétribué par des subsides^gouvernementaux (O.E.O. - H.U.B.) ou

privés, ou bien même est constitué de volontaires civils (VISTÀ) (2).

Certains de ces comités d'action, formés à l'origine de professionnels,

ont été coiffés par l'organisation nationale qui les avait crées (l'A.I./... )

(3), sous le nom de Comraunity Design Center, C.D.C., dont'ils reçoivent

quelques subsides. : '

. ' Dès 1967» pour survivre dans les communautés, les groupes

d'Advocacy planning ont eu vite besoin de ressources. I l s n'ont pu se

tourner vers les communautés trop pauvres, pour les obtenir, mais vers

le gouvernement. L'administration fédérale reste divisée dans sa méfi-

ance à l'égard des expériences de participation des citoyens (qu'elles

soient développées dans le cadre du ii.CoP. ou par les groupes d'.udvoca-

cy). L'O.E.O. est attaqués car on estime qu'elle soutient des expérien-

ces par trop radicales, certains veulent que la participation soit con-

trôlée par l'H.U.D. qui contrôle le Kodel Cities Programm, jugé moins

(1) Déjà présentés dans Architecture d'Aujourdh'ui n° 140 et 157 - voir

les articles de P. COLBOC et G. HERMANZ.

(2) VISTA Volunteers in Servicete America - sorte de Peace Corps à l ' i n -

térieur des U.S.A.

(3) American Instute or Architects, correspond à l'ordre des architectes.
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radical. Pour survivre, face à cette menace et sous la pression des émeutes

de 1965» 'O.S,O. va s'intéresser aux groupes d'Advocacy planning en répon-

dant en même temps à la demande de fonds d'un premier groupe établi depuis le

début de 1966 à HARLEM : "l'Architecture Renewal Comittee in HARLEM (ARCH).

L'O.E.O. permet une certaine autonomie de finances et d'action aux

groupes d'Advocacy planning que n'offre pas le Model Cities Programm, qui dé-

finit pourtant légalement la participation, mais en fait cherche à la contrô-

ler . L'O.E.O. veut aussi que les habitants aient la liberté de participer à

la planification, cela signifie avant tout que les plans officiels ne fassent

plus l'objet d'une obstruction systématique due au climat politique. Pour

l'O.E.O. la participation ne doit plus être une simple ratification, mais une

intervention "rationnelle" des ha.bitants du début à la fin du processus de

planification. I l s'agit de créer une participation alternative, nécessaire

pour éviter la violence et permettre la poursuite du développement urbain.

C'est sur de tels objectifs que l'O.E.O. va financer les projets

présentés par les groupes d'Advocacy planning, et même recommander la créa-

tion de programmes où les communautés puissent exprimer leurs revendications

à travers des alternatives concrètes. I l s'agit bien d'une stratégie qui cher-

che à intégrer une opposition systématique éventuelle des communautés aux

plans officiels en permettant à des professionnels, eux-mêmes opposés aux

objectifs de l'urbanisation, de réaliser des projets alternatifs aux projets

officiels qui sans cela resteraient lettre morte.

L'origine des groupes d'Advocacy planning détermine la nature.des

moyens et la portée de l'action qu'ils mettent en oeuvre.

Les groupes d'origine institutionnelle nés dans le cadre de la

planification urbaine structurent leur action de manière plus bureaucrati-

que et dans les limites de la légalités en privilégiant par exemple la réa-

lisation - même minime - d'équipements ou de logements. Les groupes d'ori-

gine populaire comme l'UPA de BOSTON, nés de mouvements de protestation con-

tre les expropriations évoluent vers des formes d'action plus sauvages qui

expriment des revendications globales sur l 'habitat. Les groupes d'origine

"professionnelle" comme ARCH sont plutôt centrés sur le développement de
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propositions alternatives et cherchent donc à mettre en oeuvre un certain

travail d'agence en faisant appel à divers spécialistes de l'urbain.

Nous avons cependant choisi de ne retenir que le cas de .,

représentatif à plusieurs égards de l'ensemble du mouveiaent :

- ARCH est un des premiers groupes ; sa structure et son.orga-

nisation n'ont cessé d'évoluer. Les contradictions

qui traversent ce groupe sont représentatives de la crise

qui actuellement secoue tout le mouvement. ARCH est situé

au coeur de HARLEM, représentatif de tous les ghettos des

grandes vil les américaines. La vie politique est particuliè-

rement développée à HARLEM et les programmes de Rénovation

y. sont nombreux. C'est à HARLEM aussi que se sont développées

d'autres formes de participation des habitants, inspirées

de l'Advocacy planning,

. La participation que les groupes d'Advocacy ont mis en oeu-

vre avec les habitants tient surtout au nouveau type de col-

laboration professionnels-habitants (i) qui s'y est dévelop-

pé, et i l semble que ce soit à ARCH que ces rapports soient

le plus marqués, les formes d'action les plus variées, et

la mobilisation des habitants la plus forte»

2.2. ARCH à ïiast HARLEM

2.2.1.

Bast HARLBlJ qui comptati 170.000 habitants en .1970 a toutes

les caractéristiques du ghetto de HARLEM : maladies, mortalité infan-

t i l e élevée, surpopulation, dégradation croissante des immeubles, sous-

développement social et économique e t c . . En dehors des nombreuses émeu-

tes d'été où les habitants répondent par la violence à la violence quo-

tidienne imposée à leurs conditions d'existence, la mobilisation poli-

tique des habitants s'effectue dans le sens d'une survie et d'une_défen-

sense des quartiers du ghetto ; car celui-ci outre qu'il leur garantit

une indépendance d'organisation (les organisations ne sont pas dominées

(i) Ces professionnels sont des urbanistes, architectes-urbanistes

ou des planificateurs urbains.
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oar les blancs), permet de préserver la diversité des cultures (noires,

porto-ricaines, italiennes principalement) face à une politique qui vise

à l'élimination forcée des ghettos et principalement du foyer politique

qu'ils constituent.

L'existence d'un groupe comme ARCH à 3L'sat HARLEM s'inscrit donc

dans une conjoncture politique : d'abord la fin du mythe de l'intégration

raciale, économique et sociale et la naissance d'une conscience noire na-

tionaliste. Ensuite l'échec de la politique de Rénovation urbaine due à de

nombreux facteurs :

- la faible proportion des quartiers compris dans la Rénovation,

- la faiblesse des sommes consacrées, comparées aux dépenses pour

les autoroutes,

- la municipalité hésite souvent à s'engager dans un processus de

Rénovation qui par son caractère bureaucratique met souvent des

années entre la décision et la réalisation effective,

- la loi de 1949 (revente à perte par la Ville de terrains) lais-

se l ' initiative aux entreprises privées qui hésitent à effec-

tuer des opération non immédiatement rentables comme la cons-

truction de logements à bas-revenus et investissent plutôt dans

des logements pour les classes moyennes. :.

- ceux qui quittent un taudis finissent par retourner dans un au-

tre taudis tant le petit nombre des opérations réalisées rend

impossible le relogement à uri prix équivalent,

- les propriétaires et la Ville laissent se dégrader des immeubles

qui pourraient être réhabilités,

- la réglementation à laquelle doivent se soumettre les habitants

des nouveaux ensembles de logements publics est quasi-policière,

- la discrimination raciale.
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Les programmes locaux de Rénovation et de logements publics

expriment les deux aspects de la politique du pouvoir : 1'Urban Renewal

est souvent vécu comme Urban Rernoval ( 1 ) par les habitants des quartiers

à "rénover". D'un côté, les enjeux économiques - transports, re-

conquête du centre, extension du centre d'affaires de la capitale - amè-

nent la destruction de nombreux quartiers et provoquent la résistance

des habitants. De l 'autre, la qualité, le dénuement des nouveaux en-

sembles publics ou privés et Isur réglementation sont tels que les ha-

bitants se sentent à nouveau parqués. Ainsi un grand ensemble "privé"

de logements publics de IIARLEIV s'est peu à peu transformé en taudis par

surpopulation due au fait que les habitants de HARLSfc n'ont pas de pos-

sibili té d'accéder à des logements en dehors de HARLEM. L'origine de la

formation des ghettos se situe donc bien en dehors du ghetto lui-même.

L'existence de AHCH se situe aussi dans le contexte de parti-

cipation du Kodel Cities Prograin qui est censé favoriser son action.

Si l'on distingue une offre (Etat) de participation et une de-

mande (habitants) ; la création d'un groupe comme ARCH se situe à cette

articulation.

L'offre se caractérise

- une politique qui est censée s'attaquer à l'ensemble des

facteurs de détérioration urbaine st s'appuyer sur une lar-

ge participation des habitants -K.C.P.-

- une politique de développement économique qui inclut la

création d'emplois, dans les zones détériorées, en permet-

tant à des "bénévoles" d'être salariés en travaillant à

plein temps pour les habitants d'un quartier comme dans le

cas des groupes d'Advbcacy.

- une évolution de l'idéologie de la planification officielle :

planifier pour les habitants est devenu planifier avec les

habitants.

(1) Déportation urbain.
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La demande se caractérise par :

- l'existence de nombreuses organisations et associations à vo-

cation multiples.

- le développement de conscience politique contre la pénétration

"blanche" dans les ghettos. -•

- l'évolution de la notion d'organisation communautaire, base de

l'idéologie qui tendait à vouloir adapter les "quartiers pau-

vres" aux finalités de la société globale. Après l'effondrement

de la politique intégrationniste, l'organisation communautaire

est vécue par les habitants comme une nécessité pour forger

une conscience politique des problèmes quotidiens.

. - une pression politique permanente des habitants qui s'exprime

par une ré_gistance active aux divers projets officiels visant

à démanteler des quartiers, et un contrôle sur les industries

qui veulent s'implanter exigeant qu'elles servent d'abord les

habitants (emplois).

- la défense de la réhabilitation des immeubles et logements exis-

tants contre leur dégradation systématique voulue par les pro-

priétaires.

De même ARCH est un groupe créé sous la pression d'habitants de

HAELSlï mais financé par l'O.E.O. Cette origine explique qu'il ait été le lieu

d'une participation originale. Sur la base d'une conscience politique commune,

des spécialistes se mettent "au service des habitants", mais restent liés à

l'Etat qui les paye et limite ainsi leur autonomie. Cette contradiction vue à

travers l'existence d'un tel groupe pose le problème plus général de la natu-

re, des moyens et des limites de la participation qui peut être celle d'habi-

tants à un projet d'aménagement urbain. Et plus précisément est posé le pro-

blème d'une participation politique des habitants : cela dans la façon dont

l'Etat utilise l'aide technique en matière urbaine, pourtant condition néces-

saire a une participation réelle - comme moyen de pression politique en choi-

sissant de la développer ou de la limiter à son gré.



Ici l'Etat peut limiter la liberté d'action des avocats popu-

laires lorsque ses intérêts sont en jeu. Ailleurs l'Etat joue sur l'igno-

rance entretenue des mécanismes de l'aménagement urbain.. Partout est po-

sée la question de savoir jusqu'où peuvent être informés et agir les ha-

bitants ?

2.2.2.

ARCH est issu d'un comité - logement de la fédération new-yor-

kaise de 1'American institute of Architects. En 19̂ 5» son objectif était

d'aider les populations noires-pauvres de HARLEM. Ce groupe était alors

composé de spécialistes et de volontaires blancs, qui, s'appuyant sur

leurs fonctions et leurs connaissances des mécanismes sociaux urbains,

pensaient avoir un rôle à jouer dans et contre la politique de "Rénova-

tion".

A ses débuts ARCH fut d'abord un "avocat technique"r un orga-

nisateur et un porte parole de la communauté noire de HARLEM. Le fait

que la direction de ARCH ne devienne noire qu'en 1966 indique bien l'o-

rigine "professionnelle" plutôt que "communa-utaire" de ce groupe. ARCH

est aussi un des premiers Community Design Center (CDC) : l'AIA en as-

signant à ces centres la fonction de conseiller technique et les habi-

tants des quartiers dans l'élaboration de leurs projets de Rénovation,

cherche en fait à contrôler 1'ensemble des mouvements issus des diffé-

rentes communautés, au moyen d'une promesse de fonds et en même temps

à réduire la portée politique des activités des centres au moyen d'une

structure formelle. Les CDC ont cependant fourni des structures de fonc-

tionnement de départ pour de nombreux groupes.

Après 1966, ARCH est une organisation composée d'architectes, ,

de planificateurs, d'architectes urbanistes, d'organisateurs communau-

taires, dont le bureau est à majorité noire. Il reçoit une subvention

annuelle d'environ 100.000 dollars qui permet de payer 8 personnes à plein

temps. Ses projets sont orientés vers une planification urbaine de."dé-

fense du quartier", la création de services d'information sur la Rénova-

tion et de formation d'urbanistes et d'architectes recrutés dans lés quar-

t iers ; la mise sur pied d'une "corporation" pour le développement du quartier
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et le développement de nombreux emplois pour les pauvres. Les décisions sont

prises par un directeur après consultation du personnel. Le directeur est élu

par un conseil de personnalités influentes des quartiers.

Le premier projet de ARCH est un projet de défense de la communau-

té du East HARLEM Triangle, représenté par une association très active, la East

HARLEM Triangle Association (1).

a) ~\& pi tua.t.i rm rin "t-ri a.ng1 R" : en 1961 ; la population du Triangle

est passée de 6.000 à 4.500 personnes, de 60 a 70 de noirs, 2Ofo

de porto-ricains et de 20 à 10^ de blancs. C'est le problème de

la survie de la communauté qui est posé face à la "Rénovation

officielle". La Ville et les autorités justifient l'exclusion

d'un usage résidentiel par le fait que la population a diminué

de 50/'- depuis 1920 et que rien n'a été construit ; .commerces ou

logements depuis 1930. I ls classent cette zone comme impropre au

logement et destinée à recevoir de l'industrie légère".

Une association confessionnelle intervient pour informer les rési-

dents. Ceux-ci forment un comité pour la préservation du ffast HARLSïî ; qui

commence sa propre étude, et représente les habitants aux enquêtes publiques

de la Ville.

Ce comité formule des remarques :

- la Ville tend à sous-estimer le problème du relogernont des habi-

tants qui ne peuvent le plus souvent accéder au seul moyen de re—

logement possible : le logement public.

(i) L'EHTA est née de la nécessité de créer une forme d'organisation plus struc-

turée pour aider la communauté à survivre. L'association est financée par

des prêts privés anonymes qui lui permettent d'avoir des permanents, un

personnel spécialisé et de développer une infor;.ia,tion sur le logement. Cet-

te association a un caractère particulier ; elle est incorporée, c'est-à-di-

re reconnue par les autorités urbaines comme une sorte de municipalité.

l 'Etat reconnaît ainsi à des associations créées sur l ' ini t iat ive populai-^

re le droit de se constituer en pouvoir capable de négocier avec lui ou lui

servir de relais.
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- la population du triangle est très stable et a fait même

souvent le choix d'y résider. Elle pense donc le quartier

propre au développement, car i l y existe une réelle vie so-

ciale.

Le comité obtient de la Ville après des mois de négociations

les concessions suivantes :

- un amendement aux plans de Rénovation du quartier qui auto-

rise le logement sur la périphérie,

- la mise en oeuvre d'un plan pour stopper la détérioration

du cadre bâti, et améliorer la vie sociale du quartier,

- l'association des habitants aura un rôle clé à chaque pha-

se de la planification et de la réalisation,

- la construction d'une école pour permettre le renforcement

et la préservation d'un usage résidentiel.

La BHTÀ estime que les programmes gouvernementaux ont pour

fonction de chasser la population et de détruire la communauté noire au

moyen d'une condamnation des logements et de leur acquisition publique.

Elle pense que seule la conduite par elle d'une étude des réelles pos-

sibilités de développement et de survie des quartiers permettra de dé-

fendre le. revendication d'un zonage mixte du quartier (habitat-indus-

t r i e ) .

Les relations avec les officiels qui traînent trop en longueur

et la grande mobilité chez les responsables urbains de la Ville, de New-

York imposent aux habitants l 'utilisation de canaux extra-institutionnels

pour résister à la politique de Rénovation. L'EHTA obtient l'accord des

autorités urbaines, dont une partie pense que cela peut les aider à l ' a -

venir à résoudre les problèmes des quartiers. Avec une association de

lutte anti-pauvreté elle va créer un Triangle Planning Comittee (TPC)

qui cherche à développer les plans exprimant les revendications des ha-

bitants des quartiers.
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"plan général alternatif" qui sera présenté publiquement à tous les membres

de l'association ; l'EHTA, ARCK et un autre groupe chargé des études écono-

miques, la Social Eynamic Corporation - SDC-, obtiendront ainsi un contrat

de la Ville de New-York pour faire une étude sur les possibilités de dévelop-

pement économique de la zone à rénover»

Le TPC et £RCH se rencontrèrent quotidiennement pour élaborer un

plan de développement du quartier qui corresponde aux diverses exigences de

la communauté s usage mixte résidentiel et industriel, loyers abordables povir

les plus défavorisés, contrôle par les habitants de toutes les propositions

soumises à la vi l le , réservation des contrats sur la planification aux repré-

sentants réels des habitants.

Ti. obtient aussi un contrat avec la Ville (un des premiers en-

tre une agence départementale et rai groupe d'origine populaire) pour s'occu-

per de toute la marche de l'étude, de l'administration, de la liaison avec

les agences de la Ville, des "relations publiques" à l ' intérieur de la commu-

nauté. Tous les rapports et études doivent lui être soumis avant de l 'ê tre

à la Ville et au gouvernement.

L'intervention de ARCH permet à l'SHTA d'être entendue et de pou-

voir partager les responsabilités de l'étude et du détail des plans. Pour ré-

pondre aux besoins de "son client", ARCH propose un projet décentre, commu-

nautaire (Triangle Cormïions) qui regroupe des services sociaux et administra-

t i f s , en alternative au projet gouvernemental ini t ial qui prévoit un immeuble

pour services sociaux mais qui abriterait aussi des bureaux loués à l'adminis-

tration de la Ville de New-York.

l'SHTA demande que des propositions du projet de ARCH soient inclu-

ses dans le projet officiel. ARCH aide ainsi l'SHTA à travailler avec le dé-

partement fédéral de la Santé et un promoteur au détail des plans. ARCH aide

aussi l'EHTA à négocier le fait qu'un t iers des surfaces attribuées à la Ville

de New-York soit affecté à des services utiles aux habitants du quartier et

à obtenir un accord sur la conception générale du centre.
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ARCH continue d'aider l'EKTA à élaborer un contre- -plan pour

le développement du Triangle (plan-masse, plan d'occupation des sols,

équipements). Ce plan préparé par ARCH en 1968 pour l'EHTA et présenté

à la Ville de New-York, traduit un certain nombre.de revendications

d'habitants : * .

- le trafic automobile (camions surtout) ne doit plus ni être

un danger, ni diviser le quartier. .

- i l faut arrêter la construction de sous-logements publics

et de sous-écoles comme c'est l'habitude à HARLEM.

- l 'arrêt de la détérioration des logements qui provoque la

fuite des habitants donc là mort du quartier. Les 3/4 des

anciens habitants sont prSts à revenir dans le quartier s'

i l s y trouvent un logement accessible.

- relogement systématique des habitants sur placer

Ce plan comprend une programmation par étapes de la démolition

et du développement. D'abord en construisant sur des terrains vacants.

Ensuite les résidents ne doivent déménager que pour un logement nouveau

ou réhabilité. Le plan prévoit un contrôle communautaire sur les écoles,

les services sociaux, les emplois et le développement économique. ARCH

a aussi prévu de mettre sur pied avec les crédits du ïICP des coopérati-

ves où les habitants pourraient contrôler leurs propres immeubles, ga-

rages ou supermarchés.

Les études et les projets établis par ARCH soumis au départe-

ment fédéral d'urbanisme (HUD) ont été approuves. ARCH continue de

consulter les représentants des habitants et va obtenir avec la Ville un

contrat d'expert—consultant pour aider l'EHTA dans l'élaboration de ses

projets (l'EHTA est, nous l'avons reconnue par la Ville de New-York).
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b) .Le quartieri_duiiMpRNINGSIDjD Park

Un certain nombre d'institutions (Columbia University, hôpitaux,

collèges) cherchent à s'étendre dans la zone située prè's de ïlor-

ningside Park. Cette zone est bien desservie et a une bonne valeur

immobilière. Les propositions pour des logements middle-class, qui

peuvent servir à loger le personnel de ces institutions sont nom-

bruuses. Comme ces projets peuvent entraîner le déplacement des ha-

ti tants à bas-revenus, • ARCH propose de réhabiliter la zone pour

maintenir et améliorer la stabilité de la communauté noire.

Avec la West Harlem Community Organisation (WHCO), un plan détaillé

du quartier est élaboré et discuté publiquement en 1968. ARCH propose la réha-

bilitation des Brownstones (1) et des Tenements (2), un relogement par étapes,

un ensemble éducatif et une aire de lo is i rs . '

Le contre-plan du développement du quartier de Korningside est pré-

paré avec un groupe qui lutte parallèlement contre l'implantation d'un gymna-

se dans le parc. Une opposition à la Ville va sa cristall iser en 1968 et per-

mettre ainsi des négociations avec la Ville. Des étudiants vont se joindre aux

habitants des quartiers, et les émeutes seront la réponse aux tentatives de dé-

marrage du projet officiel. Après de nombreuses manifestations, un accord in-

tervient entre l'Université et les organisations de quartier et les étudiants.

La posiiion de ARCH est ici de profiter de cette situation pour pré-

senter des alternatives qui permettent le développement d'équipements sociaux

pour le quartier. ARCH participe à des manifestations autour du parc pour sou-

ligner le soutien que les communautés de quartier apportent à ses plans.

(1) Ce sont des constructions d'avant 1930, qui gardent pour de nombreux

"advocate" et habitants de HARLEM un certain at t rai t , une échelle na-

turelle et peuvent être d'une restauration facile.

(2) logements bon marchés après 1930.
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Quelques jours plus tard les officiels de l'Université vote-

ront des crédits pour la construction <." gymnase.

c) dans le Manhattan Avenue Réhabilitation Project

ARCK va aider les locataires de 5 immeubles promis à la dé~

molition à résister à leur expulsion en exigeant la simple

application de la lo i . ARCïï cherche à montrer à la Ville

que ces immeubles sont "sains" et doivent légalement être

sauves, et aide différents groupes à se structurer, afin

qu'i ls puissent recevoir des fonds de réhabilitation. Dans

de nombreux meetings, ARCH montre les alternatives et les

options dans la rhéabilitation, ainsi que les moyens à u t i -

l iser pour garder de bas loyers, puis, embauche un techni-r

cien afin qu'il travaille avec les locataires, et puisse

les aider à trouver les solutions techniques les mieux adap-

tées. ARCH a ainsi permit d'opposer une résistance au pro-

jet de la Ville8-

d) ARCH a assisté techniquement le Commico for a HARLEM hight

School.

II s'agit d'une action à l'échelle de New-York. Sn réponse

à la demande du comité, A3CH analyse les besoins en éduca-

tion de Manhattan et de Harlem. Un rapport "The case for a

Harlem Hight Scheol" sera présenté aux autorités de la Vil-

le . I l aura pour effet de provoquer un changeiiient dans les

priorités de construction pour les années à venir dans

NevJ-York.

Des crédits sont consacrés à l'élaboration d'un "plan pra-

ticable" (1) du projet proposé. ARCH lutte avec ce comité

pour obtenir des changements importants dans les procédu-

res de planification,

(1) cf. Infra 1.2. Le rôle de la participation des habitants dans la ré-

novation urbaine, paragraphe 3.



un contrôle'sur les fonds alloués à l'étude, et l'amélioration

du projet par l'intervention de groupes locaux : ARCH devient

l'agence du comité et pour la première fois i l y a une forte

participation des habitants à la planification d'un collège.

e) Le "Réclamation site"

En 1956, une controverse éclate entre les haiemites et le gou-

vernement ROCKFELLER qui décide de construire un building offi-

ciel de 23 étages en affirmant que cela représente un avantage

économique pour HARLEM.

Les habitants pensent que cette construction aura pour effet de

faire monter le prix desterrains et d 'a t t i rer les blancs middle-

class à HARLEM. Les loyers augmenteront aussi* La construction de

logements, d'écoles et d'équipements est une priorité pour les ha-

bitants et la 125ème rue constitue une zone vitale pour le quar-

t i e r (transports et commerces nombreux).

Un mouvement va naître contre cette "pénétration blanche", un

groupe de HARLEM : Le ïdilitant HARLEM Coramunity for Self Défense

organise des pétitions, des manifestations, des meetings pour de-

mander qu'un collège soit construit à la place. ARCH travaille

au projet. Comme les travaux doivent commencer quand même, ARHH

organise un mouvement pour stopper la construction : 400 Harle-

mites occupent le site qui est proclamé "Réclamation site N°1"(1)-.

ARCH et des étudiants noirs préparent trois propositions alter-

natives pour la développement du site (2) qui incluent la cons-

truction d'un complexe scolaire. L*Etat va chercher aa>uroircuiter

(1) site réclamé par les habitants.

(2) voir conclusion 3.2.4.
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les Harlemites en mettant sur pied, avec l'aide de l'UDC

(1) une "corporation" subsidiaire, dirigée par des perso-

nalités de HARLEM et des industriels, et chargée d'étudier

le développement du site "selon les désirs des habitants'*.

Un meeting prévu n'aura jamais lieu. Le site occupé par

des habitants sera finalement évacué par 200 policiers spé-

ciaux après des bagarres et des arrestations.

Une organisation modérée, d'accord aussi pour stopper la

construction va prendre le relai ( la N.Y. Urban League).

Sur le problème du site ARCH va amener 1'Urban League à se

joindre au mouvement populaire, et convoque une convention

des habitants de HARLSK où .250 organisations seront repré-

sentées.

Le document proposé à la convention par ARCH et les étu-

diants noirs comprend une étude générale de la 12r;ème rua

rue et une étude sur le "Réclamation Site". ï l vise à éla-

borer une stratégie basée sur. la propriété au sol par les

communautés de quartiers ; et définit la 125ème rue comme

devant être une source de développement économique pour

les habitants. ARCH présente trois projets alternatifs équi-

librés entre logements, complexes soolaires, et commerces.

f) La city Planning Commission

ARCH a aidé un groupe de représentants des minorités à ob-

tenir un représentant à la City Planning- Commission ; grâ-

ce à une cérémonie d'installation "sauvage" de ce repré-

(1) U.D.C. L'Urban Development Corporation a été crée pour réaliser la

"Rénovation Urbaine" à l'échelle de l 'Etat . Elle réalise l'alliance

des agences fédérales avec les milieux d'affaires. Elle a le pouvoir

d'échapper au contrôle des localités. Ses réalisations sont en géné-

ral guidées par la rentabilité et le profit. Elle peut procurer les

ressources à des corporations subsidiaires, pour des opérations de

développement à l'excepté des logements pour faibles revenus.
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sentant à. la mairie Blême. II fera ainsi prendre conscience de

la sous représentation qui existait jusqu'alors aux autorités

qui, en période de réélection du maire, finiront par céder.

g) ARCH a aussi organisé un programme de formation en architecture

et en planification pour les jeunes noirs et porto-ricains :

Architecture in the Neighboorhood.. Ce programme est surtout

destiné aux jeunes qui ont quitté les collèges avant terme, et

a pour objectif de créer les conditions d'une future participa-

tion des habitants à la transformation de leur environnement.

2»3» Les avocats populaires - architectes.

A côté des groupes d'Advocacy Planning qui se veulent être des ate-

liers populaires, i l existe des groupes d'architectes qui essayant de redé-

finir leurs rôles de techniciens et leur fonction sociale, ont entrepri d'as-

socier les habitants ou leurs organisations à l'élaboration des projets dont

i l s sont chargés.

A HARLEIï, i l s'agit principalement d'agences privées existant déjà

ou bien d'architectes qui à t i t re individuel ont choisi de s'implanter dans

des .quartiers populaires.

a) l'Agence WOODS a été chargée par la municipalité de NEW-YORK de

réaliser 700 logements. 2/3 pour bas-revenus, 1/3 pour moyens

revenus et d'organiser la circulation sur le Frédéric Douglas

Circle, qui est le site choisi ; carrefour entre HARLEM, Morning-

side Park et Central Park. Le projet est contrôlé par la munici-

palité et un comité de planification du Ilorningside Renewal Coun-

cil qui est l'organisme délégué de l'Etat pour fournir une assis-

tance technique à la municipalité (composé de personnalités

looajes et de certaines organisations de quartier).' Ces ar-

chiteotes ont choisi d'associer des organisations de HARLEM aux

diverses études préliminaires sur les besoins du quartier ; puis

des groupes d'habitants à la conception des logements en inté-

grant leurs revendications. Celles-ci portant principalement sur
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une opposition radicale au relogement ailleurs, le projet

devra prévoir l'achèvement d'une partie des logements avant

d'entreprendre d'autres démolitions. L'autre revendication

étant de rendre plus accessible les quartiers attenant aux

logements (ceux-ci sont isolés par des voies à forte circu-

lation). Pour cela l'agence va proposer la création d'un

système de circulation piétonnière à passerelle au-dessus

des grandes voies de trafic rendant à la fois plus accessi-

bles les parcs voisins (Central Park, Eorningside Park) et

permettant d'éviter les accidents. Pour faire accepter le

coût de l'opération et de l'aménagement intérieur de l'en-

semble à la municipalité., les architectes s'appuient sur

le fait qu'il y a un dépassement des normes de densité qui

impliqueraient des espaces verts plus importants, et que

le projet utilise des espaces verts existants.

Quant aux logements l'agence se réunit chaque semaine

avec le "conseil" pour décider du choix des matériaux, des

équipements et de l'élaboration des programmes. ;

La participation des habitants a été ici falicité par le

fait qu'ils sont susceptibles d'habiter les logements pro-

jetés. Les architectes ont cherché à éviter à tout moment

le trop'technique" en apprenant aux participants à lire

les plans, pour pouvoir ensuite travailler dessus. Des mo-

difications ont ainsi pu être apportées au logement, après

réflexion.

Sx» : - les paliers trop grands et comportant une fenêtre

ont pu devenir des pièces supplémentaires.

- la taille des cuisines qui, prévue par les normes,

ne correspond paB nécessairement à l'organisation

. familiale, a pu être modifiée.

- l'emplacement des pièces et des fenêtres a pu être

modifié sur plans. Les architectes attcibuent cette
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possibilité de participation, des études jusqu'à la

conception des logements, à une forte politisation des

groupes de citoyens.

Architectes et habitants n'ont cependant pas pu éviter au pro-

jet d'être bloqué par l'HUD qui le juge trop onéreux.

b) A ÏÏEW-YORK, une agence d'architectes et d'urbanistes (i) a choi-

si d'inclure dans ses activités une procédure de participaticn

des habitants concernés par un problème urbain. Cette procédu-

re soigneusement élaborée a pour but avoué de faciliter les so-

lutions aux problèmes d'aménagement par l 'ut i l isat ion de nouveaux

canaux de création et de décision. Elle consiste surtout en une

innovation architecturale . Cette participation est basée sur la

création d'ateliers où tous les gens apprennent à "communiquer"

entre—eux, à prendre une conscience directe de leur environne-

ment pour ensuite aboutir à un langage commun qui par un consen-

sus débouchera sur une prise de décision.

I l s'agit pour les leaders de 1'ateliers d'expliquer aux gens ce

qu'i ls doivent faire mais non CG qu'i ls doivent sentir. Un élément

de ce programme est le "jeu expérimental" (2), sorte d'expérience

programmée dans des lieux et des moments variés, permettant d'abou-

t i r à un langage commun sur l'environnement. Ces expériences peu-

vent être de duréesvariées, intensives ou extensives, ut i l iser la

marche, promenade, l'auto, l'hélicoptère pour repérer ou situer

un lieu. Elles sont basées sur l'idée que le langage du corps en

situation influe directement sur les sentiments que quelqu'un peut

éprouver dans tel ou tel environnement.

(1) Halprin and Associate

(2) SCORE : difficilement traduisible, se situe entre l'expérience et la

dérive. :
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Ce processus de participation implique la prise de cons-

cience de toutes les données concrètes, techniques et so«

ciales de l'environnement par ceux qui vivent sa transfor-

mation. Son intérêt réside dans ses applications plus que

dans son originalité (voir conclusions : expérience menée

avec ARCH). Plus pragmatique certes, elle rappelle cepen-

dant l'emploi de la dérive expérimentale employée par les

situationnistes (1) comme un moyen privilégié d'investiga-

tion pBychogéographique dans la recherche d'un Urbanisme

Unitaire. C'est-à-dire d'un urbanisme s'appuyant sur un

vécu global de l'environnement plutôt que sur sa transfor»-

mation par une intervention successive de ses divers spé-

cialistes.

I l faut plutôt voir dans ces tentatives de mettre sur pied

des expériences systématiques de participation, un moyen

nouveau pour des architectes-urbanistes, d'introduire les

sciences humaines dans leur discipline. Sous un manteau

neuf - l 'utilisation complète des noyaux de communidation -

c'est toujours au consensus et à la rationalité des déci-

sions qu'il est fait appel.,. L'expérimentation cherche à

mettre en relief la relation psychologique à l'environne-

ment plutôt que la relation entre décisions politiques et

création de l'environnement. C'est ce qui différencie cet-

te agence d'un groupe d'Advocacy Planning.

c) Le TATAC : The Architect Technical Assistance Center est

composé de volontaires-architectes, planificateurs, techni-

ciens, étudiants, dessinateurs qui offrent une assistance

architecturale gratuite à des organisations communautaires

ou a des habitants qui n'ont pas les moyens de s'en offrir.

Le TATAC a ouvert un certain nombre de mini centres dans

différents quartiers afin d'amener les différents spécia-

l istes à offrir leurs services directement dans les quar-

tiers où i l s résident. Le TATAC aide les communautés à

0 ) cf. Internationale Situationniste n° 1 et 6.
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trouver des financements de départ pour la création ou la réha-

bilitation des centres sociaux. I l aide les locataires dans l ' é -

valuation des coèts de réparation de leur logement et les aide

même à engager des procès contre les propriétaires récaltritrants

à réhabiliter. I l dessine les plans nécessaires à l'obtention des

fonds pour les centres sociaux. Il aide des associations d'immeu-

bles à construire des aires de jeux ou des équipements. Le per-

sonnel du TATAC ne veut avoir qu'un rôle d'assistant technique

et non être nécessairement l'avocat des organisations communau-

taires des quartiers qui restent maîtresses de leurs projets.

d) Un architecte dans la 1i6ème rue

Nous ne reprendrons pas les raisons qui ont fait qu'un architec-

te français s'est installé en 19^4 au coeur de HARLEM sur la 116e

rue. Son action a fait l'objet de quelques articles de revue (1)

ou lui-même exprimait ses motivations. Nous retiendrons qu'il se

définit lui-même à travers sa pratique qu'il pense être une cr i -

tique en acte du rôle d'architecte, comme un architecte avocat, des

communau"tés environnantes. C'est donc aux propositions originales

qu' i l a pu mettre en oeuvre dans les projets sur lesquels i l a t ra-

vaillé avec des habitants des communautés et des étudiants, que

nous intéresserons.

Pour Roger KATAN, le rôle social de l'architecte-planificateur-avo-

cat oscille entre deux positions : l'opposition systématique ou les

propositions constructives sur les problèmes de l'environnement. Su:

ce deuxième pôle, R. KATAN a entrepris un certain nombre de projets

plus "sociaux" qu'architecturaux pour les communautés italiennes,

noires et porto-ricaines de HARLEM.

L'exemple de la 1i6ème rue :

La 11ôème rue est une des artères principales de East HARLEM, complè-

tement "détériorée" pour laquelle l'agence locale d'urbanisme a financé une étuàe

(1) P. COLBOC : Advocacy Planning : échec ou réalité de la démocratie directe.

Architecture d'Aujourd'hui n°140. ' <

- Interview de R. KATAN. A.A.' n° 157

- Revue Hollandaise Forum XXIII, 4, 1972 sur 1'Advocacy à East HARLEM.



R. KATAN travaille ainsi avec l'agence et des organisations communau-

taires pour sauver le caractère de cette rue, considérée comme un mi-

crosome communautaire. Loisirs, commerces, activités sociales et cul-

turelles y restent très développée malgré un environnement immobilier

en déclin.

Le problème du logement y est crucial ; la détérioration des

habitations est une conséquence de la résistance des propriétaires à

réparer. Aussi sur les 15 blocs (environ 13.000 personnes, la densité

varie de 2 à 6 personnes par pièces), 2O5& dans l'étude sont jugés sains

c'est-à-dire nécessitant juste de petites réparations, 2>0:fc sont jugés

en bon état, 40^ en mauvais état mais pouvant être réhabilités, 10;1 dé-

labrés. L'étude proposera donc la construction de 1.400 logements avec

un calendrier par phase pour éviter tout problème de déplacement des

habitants. Pour la construction et la réhabilitation, l'étude propose

la création d'une "coopérative autohome de logement" (self-help housing

coopérative) (voir conclusions).

Le département fédéral du logement, assure-nt des prêts spéci-

aux pour les logements et immeubles qui font appel à de nouveaux pro-

cédés de construction, visant à réduire les> coûts, à au-

gmenter le niveau des conditions de vie, et à améliorer l'architectu-

re globale du quartier. L'étude conduite par R. KATAN, proposé la créa-

tion d'un cadre organisationnel qui encourage la participation directe

des habitants au processus de construction du logement. Cette organi-

sation conçue comme une coopérative de logement à but non lucratif doit

permettre l 'uti l isation conjointe du potentiel de main-d'oeuvre qui

existe dans ces quartiers ainsi que des capacités professionnelles dès

habitants. En reconstruisant elle-même soh environnement, la communau-

té réduira à la fois les coûts de construction, par une réduction de

la main-d'oeuvre extérieure et améliorera les conditions de vie du quar-

t i e r .

Etapes de la réalisation : •

Le processus de construction comprendrait deux étapes : le gros

oeuvre et l'aménagement intérieur des'logements. Le gros oeuvre pourra

ê*tre réalisé par des entreprises situées dans les quartiers (charpentes,
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sols, murs, parkings, garages, ascenseurs, terrasses). Ensuite la coopérati-

ve entreprendrait tous les arrangements intérieurs et les finitions ; revêtements,

cloisons, plafonds, huisseries, mobilier, vî.C. De cette manière, le possesseur

d'un logement peut faire entrer directement en ligne de compte ses goûts et ses

besoins dans la conception de son habitat.

Flexibilité de l'espace :

. Pour le même espace d'un appartement donné, plusieurs arrangements

sont possibles. Les habitants recevront des conseils techniques pour les aider

. à aménager ce qui correspond le mieux à leurs besoins. Ainsi à HARLEM, le fac-

teur qui semble donner le plus de flexibilité à l'espace habité, étant la rela-

tion intérieur-extérieur, chaque nouvel appartement devra comporter un accès im-

médiat à une aire extérieure qui représente au moins 1/3 de la surface habitable.

Liberté étant laissée à l'occupant de couvrir cette aire. Cet espace extérieur

n'est d'ailleurs prévu dans aucune norme de logements pour bas revenus. Il sera

rendu possible par les économies réalisées dans le processus de construction.

Fabrique d'éléments de construction industrialisés :

Les différents matériaux de construction étant produits en série et

interchangeables, cela doit éliminer les problèmes d'ajustement et de finition

donc des pertes de temps et d'argent el? réduire la nécessité d'intervention de

techniciens. Les divers éléments doivent être achetés en gros et stockés dans

des magasins gérés par les habitants.

Ces prototypes d'habitations peuvent s'intégrer aux projets de loge-

ments publics existants. I ls permettront un accès à ces logements, aux familles

qui sont économiquement en dessous du niveau requis et aussi à la middle-class

afin que le quartier ne devienne pas un ghetto économique.

Pour la première étape, le prix de revient s'élèverait de 12 à 14.000

dollars au lieu de 20 à 22.000 dollars pour une construction normale.

La deuxième étape constituerait un investissement libre, car le fu-

tur habitant serait payé au tarif syndical pour ce travail de finition et pour-

rait donc dépenser ce qu'il veut pour l'aménagement de son espace.
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La préfabrication est ici envisagée comme étant le moyen idéal

pour impliquer le futur habitant à tous les stades de la production de

l'environnement. Depuis l'emploi dans les usines qui fabriquent les élé-

ments en passant par la gestion de l 'habitat jusqu'à la planification de

quartiers entiers. Pour R. KATAN, elle est même le nouvel élément de ba-

se permettant de retrouver l 'idée, hélas ancestrale, d'habitat unitaire.

• Nous présentons dans la synthèse, un certain nombre de techni-

ques permettant la traduction de choix d'aménagement pour les habitc?jits

élaborées par le groupe de R. KATAN.



I I I - L'EVOLUTION ACTUELLE DE L'ÀDVOCACY PL/JiNING

Le mouvement de l'Advocacy Planning est une conséquence de l a p o l i -

tique fédérale du logement et du développement des l u t t e s r a c i a l e s .

Dans ce contexte, un certain nombre d ' a rch i t ec tes urbanistes ont choi-

si de s'opposer aux décisions des au to r i t é s urbaines en devenant l e s avocats de

ceux qui en subissent l e s conséquences.

La pol i t ique gouvernementale tend en effet sous prétexte de remodeler

l e s quar t i e r s devenus insalubres à éloigner l e population pauvre du centre des

v i l l e s et à l a i s s e r l a place aux propr ié ta i res fonciers et aux promoteurs d'im-

meubles de luxe. Le but avoué, qui est de fournir un logement décent à chaque

famille en remplaçant des taudis n ' e s t r éa l i s é que pour une infime minorité

dans l e s ghettos, l a plupart des logements cons t ru i t s demeurent incaccessibles

au plus grand nombre. Seule une faible pa r t i e du budget gouvemomental consacré

au logement, l ' e s t à l a construction de logements publics pour bas-revenus, a lors

que le nombre des mal logés augmente dans l es ghe t tos .

D'autre par t l a résis tance populaire au déracinement social e t à l a

destruction cu l ture l le et pol i t ique des ghet tos /es t devenue plus violente en

raison des expériences passées, t e l l e l a destruction du quar t i e r populaire por to -

r i ca in dans West Side de NEW-YORK, dont l e s habi tants ont été parqués depuis

10 ans dans d'anciens bungalows de vacances à Long Island et on trouvé là des

conditions de vie p i r e s que dans leur ancien qua r t i e r . Parallèlement, l a p r i -

se de conscience pol i t ique des habitants des ghettos a favorisé l a résurgence

de mouvements populaires "communautaires", d 'organisat ions sociales t r è s a c t i -

ves et de courants con tes ta ta i res chez l e s jeunes professionnels de l ' u r b a n i s -

me. •

La pratique du mouvement de l'Advocacy Planning représente incontes-

tablement un élargissement de l a notion t rad i t ionne l le de par t i c ipa t ion t e l l e

qu ' e l l e est mise en avant dans le champ urbain et qui est souvent réduite à

n ' ê t r e qu'une simple information, au'mieux une consul tat ion. L 'o r ig ina l i t é de ce

mouvement t i en t principalement à l a collaboration entre dif férents spéc ia l i s t e s

du champ urbain et des hab i tan t s .



Les autorités urbaines assignent en effet souvent et non pas

seulement a,ux U.S.A. - aux projets de participation - la fonction d'in-

former les habitants sur l'aspect technique des processus urbains. Elles

évitent d'avoir à présenter ces processus comme des processus politiques

et donc de reconnaître le problème de la formation de l'aide technique

-pourtant 'nécessaire- pour cohprendre la seule information proposée.

Elles diminuent ainsi la possibilité d'intervention des habitants dans

les processus politiques de l'aménagement urbain.

La collaboration spécialistes-habitants dans l'Ldvocacy Planning

s'est faite sur la base d'une contre information politique et d'une in-

formation technique. C'est donc un pas en avant vers une prise de cons- •

cience politique des problèmes urbains qui semblerait être fait . Or la

plupart, des groupes pomme ARCH (principalement l'Ûrban Planning Aid de

BOSTON ou le CDC de SAN FRANCISCO) sont traversés par la contradiction

vécue par tout le groupe qui, subventionné par l 'Etat, conteste cet

Etat. ARCH illustre les problèmes pratiques, idéologiques et politiques

issus de cette contradiction et que rencontrent l'action de ces groupes.

3.1. L'évolution de ARCH

Après les médecins urbanistes qui voulaient soigner la "plaie"

que sont les ghettos,les avocats architectes choisissent de prendre la

défense des pauvres. Dans le cas de ARCH ce sont d'abord des volontai-

res et des bénévoles qui s'établissent dans les quartiers noirs pour

fournir une assistance technique gratuite aux habitants et descendre

dans la rue s ' i l le faut. ARCH reçoit quelques mois après sa fondation

le soutien d'une fondation privée qui lui permet d'avoir un personnel

permanent. Son action est alors centrée sur l 'habitat. Puis la venue

d'une majorité noire au bureau de ARCH va correspondre à un élargisse-

ment de son action vers une utilisation du pouvoir politique que repré-

sentent les habitants, pour faire pression sur les autorités urbaines.

•&n politisant son aide ARCH va essayer de créer avec les habi-

tants des organes qui leur permettront d'avoir un contrôle direct sur les

plans à.1 aménagement qui les concernent :
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un .journal qui traite des problèmes urbains, mais aussi des méca-

nismes politiques du développement urbain et des stratégies de lut

tes à mettre en oeuvre : le Harlem New qui est devenu le Partisan

Planning.

un programme d'éducation qui initie les jeunes des écoles aux pro-

blèmes de planification.

un programme de formation en été, pour les drop-out (1) des quar-

t iers qui veulent devenir architectes-urbanistes (cours de dessin,

de construction)

A partir de ^67, ARCH reçoit des subventions de l'O.E.O. et conti-

nue de vouloir donner à ses tendances un caractère plus politique : lorsque des

habitants installent "leurs candidats sauvages" à la commission d'urbanisme de

la Ville de NEW-YORK, en collaboration avec ARCH, leur mot d'ordre était :

"planning power to the people" i l s revendiquent ainsi la reconnaissance du pouvoi]

politique des minorités dans le champ urbain.

Les diverses interventions que nous avons vues, s'assortissent de re-

vendications visant à faire participer les habitants à tous les stades du pro-

cessus urbain :

fl des, projets dès la mise en oeuvre de l'enquête publique,

pour pouvoir établir des contre-projets avec l'aide des habitants

-_£snirôle_du budget alloué aux projets d'urbanisme.

- création d'une coalition verticale, regroupant politiciens, urba-

nistes, architectes, ouvriers du bâtiment, sociologues, économis-

tes, leaders religieux et politiques, devant représenter les inté-

rêts du quartier en matière d'urbanisme.

ARCH mène aussi diverses actions où i l joue des rôles aussi divers

que ceux d'agence d'architecture, de comité d'action,dforganisateur social.

(i) Jeunes qui abandonnent les collèges en pleine scolarité.



- un certain nombre d'associations d'habitants de Harlem lors-

qu'elles ont un statut qui leur permet d'être reconnues par

les instances urbaines de la municipalité peuvent construi-

re des logements : ARCH joue un rôle d'architecte conseil

et aide ces associations à préparer des dossiers pour l 'ap-

• probatibn des plans.

- création d'une cellule prototype préfabricable pour des

^équipements sociaux (dispensaires communautaires).

- coordination de groupes d'habitants désirant fermer une rue

à la circula/tron pour créer un square.

- étude en collaboration avec des parents et des élèves pour

la création d'un lycée qui sera contrôlé par les habitants.

- dans le cas du "Réclamation :iite" ARCH conteste les plans

d'urbanisme de la Ville en faisant pression sur les pouvoirs

publics, et demande la transformation de la propriété du sol

et un contrôle de son occupation.

3.2. Les problèmes de ARCH

Les problèmes de ARCE comme groiipe d'Advocacy Planning tien-

nent à ses origines. Les subventions des fondations privées lui assu-

raient paradoxalement une certaine autonomie de fonctionnement; cepen-

dant insuffisante pour que ARCH puisse entreprendre des projets à plus

long terme. Les subventions de l'Etat qui le lui permettent, le condui-

sent par contre à avoir des engagements contradictoires, - vis à vis des

habitants et vis à vis de l 'Eta t . - * '.•-.„• ••.'.-••. ... v • -•- :.--

La structure et le fonctionnement de ARCH renvoient à ces con-

tradictions :
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- ARCH fonctionne comme une agence d'une trentaine de personnes» Ce

qui est peu, vu le nombre de projets qu'il serait nécessaire d'en-

treprendre dans HARLEM où i l n'y a pas de groupe semblable ; et à

la fois beaucoup pour une seule agence. Les engagements vis à vis

de l'Etat impliquent un énorme travail bureacratique. Aussi la struc

ture interne de l'agence est très hiérarchisée : un conseil de di-

recteurs, un directeur-exécutif, un directeur assistant, des chefs

de projets, et le personnel administratif. Elle empêche une réelle

gestion collective des activités de ARCH.

- De même ARCH reste partagé sur les politiques de travail à suivre :

priorité à la recherche pour trouver des solutions plus radicales

en matière de logement et d'urbanisme ou réalisation de projets pour

pallier la dégradation rapide de l'environnement. Dans un cas, le

fonctionnement de ARCH ressemble de plus en plus à celui d'une agen-

ce d'architecture. Dans l 'autre, la faiblesse de ses moyens finan-

ciers ne lui permet que des réalisations minimes par rapport à.l'am-

pleur des besoins en habitat.

Ces contradictions sont aussi à l'origine des clivages politiques

qui seront produits à l ' intérieur du comité :

- une tendance, devenue minoritaire, à proposé que ARCH reçoive son

soutien politique et financier des communautés de HARLEM plutôt que

des fonds d'Etat qui le rendent dépendant.

- un clivage s'est aussi effectué sur l'emploi même des fonds : soit

distribuer des salaires - qui, dans la situation de chômage actuel-

le, permettent l'insertion sociale de quelques-uns et maintiennent

une hiérarchie formelle dans le comité, soit consacrer la plus gran-

de partie des fonds à l'élaboration du maximum de projets.

- le principal clivage à l ' intérieur de ARCH s'est effectué entre -

l'ensemble des techniciens et les techniciens politisés. Les uns

voulaient continuer à fonctionner coûte que coûte (c'est-à-dire

quelle que soit l'origine des fonds) comme une simple agence d'ur-

banisme procurant une aide technique aux organisations de HARLEM,



quitte à se couper de l'ensemble des habitants : les autres

pensant que ARCH ne peut survivre qu'en aidant les communautés

(des minorités ethniques) à se développer de manière poli-

tique autonome par rapport à tous les aspects de l'environne-

ment social, (logements, équipements, santé, consommation).

L'évolution actuelle dé ARÇH est surtout marquée par l ' inca-

pacité du comité à se dégager de l'emprise fédérale. (Cela même depuis

qu'une partie des fonds fédéraux ont été supprimés).

En effet, les fonds alloués par l'O.E.O et le Model Cities Pro-

gram sont aujourd'hui coupés, les seuls fonds proviennent du "Health &

Welfare department" qui établit une nouvelle forme de contrôle visant

à éliminer les éléments jugés trop radicaux.

La majeure partie des subventions continue d'être actuellement

utilisée en salaires (30 personnes) et en fonctionnement administratif.

Le recrutement du personnel est de moins en moins "communautaire" et le

principe en est de moins en moins politique.

Ainsi ARCH emploie aujourd'hui de nombreux volontaires de la

VTSTA, ou architectes "bien diplômés". I l est même fait appel à des ar-

chitectes de prestige (cf. l'expérience du Ibrningside Park)™ ARCH ap-

paraît de plus en plus comme une agence fonctionnant dans un cadre ins-

titutionnel : argent de l'Etat et de fondations privées ; quelques con-

t ra ts avec le département d'urbanisme de la Ville de NEW-YROK., et

ayant lui-momo toue loa caractères d'une institution. ARCE n'a pas pu

non plue empêcher l'uBuse des associations d'habitants et même ses obfe-

jectifs do formation des habitants sont remis en question.

Une politique de hauts salaires a conduit ARCH à devenir

une agence coupée des habitants. La participation (des habitants

et des techniciens) s'est épuisées dans les quelques emplois qui ont été

créés grâce aux subventions, sans qu'un réel contrôle des plans d'urba-

nisme par les habitants ait pu se maintenir grâce à des organes permanents.
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Aujourd'hui ARCH semble menacé pour plusieurs raisons :

- la politique de "négligence bénigne" du gouvernement NIXON basée

sur le principe que l'élimination des ghettos n'est plus un pro-

blème national, a stoppé tous les programmes sociaux démarrés sous

le gouvernement JOHNSON. L'O.E.O., jugée trop politisée, et le liCP

jugé comme favorisant des expériences trop radicales n'ont plus de

fonds» Une loi votée par le Sénat prévoyant un financement perma-

nent pour ARCH, l'UPAC de BOSTON et le CDC de SAN FRANCISCO, est

aujourd'hui remise en question. ARCH risque ainsi ou de disparaî-

tre ou de voir une partie de son personnel aller vers le secteur

privé à la recherche d'un emploi.

L'évolution de ARCH illustre les tendances de la plupart des comités

d'action ou groupes d'avocats populaires. Lorsqu'ils sont enracinés dans les lû-

tes des habitants, ces groupes, par les services qu'ils offrent, permettent de 1:

bérer une certaine créativité, condition d'une réelle intervention des habi-

tants dans les processus d'aménagement. Dès qu'ils sont subventionnés, i l s ten-

dent à structurer de manière bureaucratique et à s'éloigner de leur vocation

première.

, î •

L'impossibilité d'une autonomie financière pour ces groupes est enco-̂

re renforcée par le faible niveau de revenus des communautés parmi lesquelles

i l s sont implantes. D'autre part, un certain fonctionnement bureaucratique dos

groupes comme ARCH sont déjà le signe d'une perte de contrôle des habitants sur

ce qui est censé être à l'origine leur outil ; et aussi le signe d'une récupé-

ration par l 'Etat .

Cet échec relatif du mouvement -dans la mesure où i l avait surtout

une vocation urbaine- tient aussi à des aspects économiques et idéologiques

de son action.

— l'insertion économique reste le problème principal des habitants

des ghettos et la condition même de leur participation dans le

champ du logement.



- L'Advocacy Planning s'appuie sur un système de valeurs '

"pluraliste" qui implique que les conditions de la "démocra-

t ie" sont les mêmes pour tous et que chaque classe a ses pro-

pres valeurs. I l suffirait donc aux avocats populaires de

bien traduire les revendications des habitants des ghettos,

tout en évitant de projeter leur propre sustème de valeur

-souvent celui de la middle-class-,

— l'Advocacy Planning a semble-t-il voulu mettre sur pied la

participation des habitants avant d'aider les habitants à

conquérir le droit et le pouvoir de participer»

Le "père idéologique" de l'Advocacy Planning : DAVTDOFF a dû

constater l'échec de ses théories, et a même créé un "institut d'action

sur les banlieues" visant à combattre les mécanismes de "zoning" qui ex-

cluant les noirs des nouvelles banlieues réservées ainsi aux classes

moyennes et supérieures, les excluent des emplois pourtant en augmen-

tation constante. DAVIDOFP a ainsi voulu montrer que le problème des

ghettos se situait dans les bnalieues.

Maintenant, le mouvement de l'Advocacy Planning semble être

une étape nécessaire pour faire apparaître la dimension politique de la

planification urbaine, mais ne peut se présenter comme une pratique "po-

sitive" globale sans ignorer alors-l'origine économique des problèmes

urbains.

Les professionnels de l'Advocacy Planning, par la notion d'Advo-

cacy redéfinissent leur rôle et leur fonction par rapport aux problèmes

des habitants mais ne changent pas la structure de décision, dans laquel-

le eux-rnSme s changent simplement de position. L'ampleur du problème des

ghettos aux U.S.A. est telle que semble-t-il, seule une conscience poli-

tique globale -pour les habitants comme pour la classe dirigeante- peut

aujourd'hui les affronter.
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Contacts :

Une large information sur ARCH nous a été fournie par M. Woody

Lee, le directeur actuel , Charles LS TOURNEUR, urbaniste délégué par l a

VISTA (1) (sorte de "Peace Corps" pour l ' i n t é r i e u r des U.S.A.) depuis un

an à ARCH. et d 'aut res informateurs permanents. Ghislaine H3RBANUZ ayant

t r a v a i l l é plusieurs années à AF.CH et à l'Urban Design Group de NEW-YORK,

nous a communiqué l es plus larges informations sur l ' évolut ion actuel le

des Advocacy. Nous avons rencontré Roger KATAN qui nous a f a i t part de

son expérience d'implantation dans East HARLEM. Nous avons rencontré l e s

directeurs de deux agences privcos d 'a rchi tec ture ayant mené des expérien-

ces de par t ic ipa t ion à des pro je t s d:urbanisrne„ Pour i s Frédéric Douglas

Circle (N,0. de H/JHATTAN), Mil. 3HADRAK WOODS et Roger CUMMINGS, et pour

le Korningside Park en collaboration avec ARCH, M. Laurence H/JJFRIN et

ses associés . D'autre pa r t , d 'au t res renseignements sur l e s Advocacy nous

ont été fournis par Mme Helena ÏIEWMAN, auteur de nombreux a r t i c l e s sur

l e s Adovcacy, et par Mme Alice CORNEOUY, responsable de l a East HARLEM

Association.

A BOSTON et à CAMBRIDGE, nous avons rencontré Mark GOLDOWITZ

de l 'U.P.A. de BOSTON, Mme Sonia INGRAM qui a eu un cer ta in nombre d 'ex-

périences dans des groupes d:Advocacy. A PHILADELPHIE, l e s informations

l e s plus nombreuses nous ont été fournies par Jean-Louis ZARBÏB, ensei -

gnant d'Urban Planning à Penn. University et Francis CUILLET, a rch i tec-

te ayant t r ava i l l é dans un groupe d'A.P. M. Mike ROSENEERG nous s, f a i t

par t de son expérience d'animation d'un comité d 'action pour l u t t e r con-

t r e l a construction d'une autoroute qui devait t raverser PHILADELPHIE,

l u t t e dont l ' i s s u e fut un succès.

Des contacts ont été p r i s avec l e s organismes suivants :

- The Archi tec t ' s Technical Assistance Center : M. Josuah LAURENCE,

- L'American Institute of Planners

- L 'Archi tec t ' s Workshop of PHILAD3LK-IIA

- Le groupe KANTUA de PHILADELPHIA

- L'Urban Design Group of NEW--YORK.

(1) VISTA : Volunteers in service to America
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AVANT - PROPOS

Les études de cas réalisées à l 'étranger, si e l l e s permettent

d ' ident i f ie r les éléments, les processus,, les ietorminations, les l imi-

tes de la "participation" des habitants à la conception de leur environ-

nement, sont toujours irréductibles à un schéma général qui ne prendrait

pas en compte les par t icular i tés légis la t ives , polit iques et in s t i tu t ion - ..

ne l l e s . De plus, l a diversité des pa r t i s urbanistiques : rénovation, exten-

sion, aménagements régionaux, réhabi l i ta t ion, e t c . » , i l lus t rée par ces

"études de cas" ne peut être étudiée avec profit qu'à la condition qu'une

"situation" globale de participation prenne en compte les diverses actions

sur l'environnement matériel et socia l .

Pour l 'analyse d'une t e l l e "situation de participation", le choix

de GRENOBLE nous a paru d'évidence, dans la mesure où, dans le contexte

français, GRENOBLE apparaît comme le l ieu où les processus de part icipat ion

de la population aux décisions et réal isat ion urbanistiques sont les plus

avancée, et atteignent des résul ta ts tangibles, tant sur le plan matériel

que sur celui de l a vie sociale. De ce f a i t , le cas de GRENOBLE où l ' i d é o -

logie de l a participation est soutenue par une forme spécifique d ' i n s t i t u -

tion politique municiaple : le G.A.M., fa i t part ie intégrante de notre ap-

proche.

En proposant d'analyser les processus et les effets de la p a r t i c i -

pation des habitants à l'urbanisme, à GRENOBLE, sous la.forme d'une "situa—

tion de participation" ; nous nous appuyons sur le fa i t que la Municipali-

té de GRENOBLE soit l a seule ins t i tu t ion politique municipale qui se pose

directement et massivement en "offreur de participation", tant au niveau

idéologique que pratique. Aussi, les aspects "posit ifs" que l 'on décèlera

ic i ou là dans notre analyse ne doivent pas être pr i s à la l e t t r e , i l s sont

dûs à notre souci de mettre en évidence une logique de fonctionnement (1),

c 'es t pourquoi nous ne reviendrons pas sur l'ensemble des f a i t s et recher-

ches r e l a t i f s à l'agglomération Grenobloise, plutôt qu'à l 'exhaust ivi té

(laquelle nous paraît suffisamment aisée à réal iser sur le cas de GRENOBLE)

nous viserons à ar t iculer les éléments pertinents de cette si tuation gre-

nobloise, à les organiser de manière compatible (2) avec les enseignements

(1) qu'il faudrait se garder de prendre pour une analyse de type fonction-

kalistc.

(2) C'est-à-dire aussi comparable.
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t i rés des exemples étrangers. Le statut de cette analyse de la "situa-

tion" (i) tant par rapport aux exemples déjà traités que par rapport à

nos conclusions générales»

(1) cf. Max Heber, in "Essais sur la théorie de la science" PJJON.

î) s'agit là uniquement d'un point de méthode, combien d'analystes

pdfusant l 'uti l isation du modèle "idéal typique" y reviennent en

faii à travers la pseudo-neutralité d'une analyse typologique.
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I - LES 3ŒHŒKHINMTS D'UNE POLITIQUE

"VOLONTAIRE11 DE PARTICIPATION

Les impérat i fs d'un développement économique dans le cadre de

l a région RHONE-ALPES, une structure sociale spécifique carac tér isée par

une importante mobilité de croissance, une i n s t i t u t i o n pol i t ique munici-

pale spécifique, t e l s sont l e s déterminants d'une pol i t ique "volontaire"

de participation.

1.1. Une croissance urbaine et économique "nécessaire"

L'inclusion, en 1968 de GRENOBLE dans la métropole d'équilibre

LYON - SAINT ETIENNE sanctionne (non sans arbitrages politiques) (1) un

développement économique et urbain quantitativement et qualitativement

exceptionnel. La population de GRENOBLE double en vingt ans, l 'accrois-

sement des emplois dans l'après-guerre conditionne l'extraordinaire attrac-

t ivi té de GRENOBLE dont 75$ cle l'accroissement de la population est dû à

l'exode rural d'une part, et à l'offre d'emplois hautement qualifiés d'au-

tre part. En 1968, GRENOBLE possède un secteur industriel regroupant 55$ de

la population active (2). Cette fonction de production est avec la recher-

che et l'Université dans les années récentes, le déterminant essentiel de

la croissance de GRENOBLE,, Or, cette monofonctionnalité acquise ne permt

pas de résoudre (elle tend même à l'amplifier) le problème fondamental de

(1) En 1967i sous l'impulsion de la Délégation à l'Aménagemant du Territoire,

i l fut.décidé de faciliter la décentralisation du secteur Tertiaire de

PARIS vers les métropoles d'équilibre et chefs-lieux de région. GRENOBLE

ee trouvait alors écartée d'un avantage financier important ; le déve-

loppement de l'urbanisme de l'agglomération risquait de voir accuentuer

le déséquilibre de l'emploi entre las activités secondaires et ter t iaires

, Se prévalant de l'immense effort d'équipements de la ville pour les Jeux

Olympiques, les autorités locales obtinrent l ' insertion de GRENOBLE dans

la métropole d'équilibre.

(2) Seules les grandes villes industrielles du Nord et Saint 3TIMNE a t t e i -

gnent da te ls pourcentages.
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GRENOBLE : le déséquilibre entre le nombre des emplois offerts et les

besoins nés de la croissance démographique. La résolution de ce désé-

quilibre implique une politique volontaire de développement économique,

c'est—à—dire une diversafication de l'économie par l'implantation de

nouvelles activités d1une part, et d'autre part une stricte planifica-

tion urbaine des activités économiques et du logement. Le "Livre' Blanc"

analyse en détails les éléments de cette politique "nécessaire" et sou-

ligne le rôle de l'A.U.A.C. et du B.I.E.N. (1) avec la municipalité pour

créer un ensemble urbain fort jouant un rôle d'entraînement pour toute

la région. La question des activités commerciales s'ajoute, en tant que

nécessité, à cette politique» La maîtrise de l'ensemble urbain est né-

cessaire pour éviter un éclatement des activités commerciales retirant

à GRENOBLE son rôle dominant dans la région, des tentatives comme celle

d'ALPEXPO indiquent l'urgence de ce problème (2). • • '

Cet aménagement nécessaire fonde, au niveau des instances de l'a—

ménagement urbain et économique, des processus de concertation, de-dis-

cussion-, entre, la municipalité, ses relais techniques et les 'représen-

tants des intérêts économiques et des syndicats. On a pu parler d'un

"bargaining power" (3) de la municipalité, qui ,' au travers de ses ins-

tances techniques, entretien avec les administrations centrales, un ré-

seau de relations permettant un règlement des problèmes d'une manière

concertée. C'est là un premier niveau de participation entre ces admi«-

niètrations et les techniciens locaux, mais l'aménagement nécessaire

dont i l est ici question suppose aussi une participation entré élus et

population, et ce n'est pas un des moindres paradoxes de la situation

grenobloise que la structure sociale de la population y appelle égale-

ment un traitement "en participation" des contradictions sociales ren-

forçant ainsi cette nécessité de la résolution des questions économico-

urbanistiques.

(1) cf. Infra. Cap. 11

(2) L'ouverture de la région RHOEE-ALPES à des marchés internationaux

est en effet un des axes du développement de GRENOBLE.

(3) cf. S. MARTIN et R. BERGOUGNIAN : "La ville neuve de GRENOBLE"

P. 39-
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1.2. Des liécëssités .sociologiques .

La croissance rapide de la population grenobloise n'a pas été sans

"boulverser la structure sociale du GRENOBLE d'après-guerre, dé"même, l'évo-

lution économique de la région y a induit des changements qualificatifs.,

La classe ouvrière traditionnelle reste très importante, notamment les

ouvriers qualifiés, mais le nouvel aménagement urbain remet cette dominan--

.ce en cause (1) et renforce les tendances ségrégatives entre groupes et clas-

ses, particulièrement rigides à GRENOBLE.

Le fait majeur nous semble être le poids relatif déterminant de ces

nouvelles couches de classes moyennes que nous avons appelées : couches in-

tellectuelles et techniciennes de la petite bourgeoisie, principalement dans

le cadre de la Ville Nouvelle, mais aussi dans le : processus de ré appropria--

tion du centre de GRENOBLE, où elles accélèrent, conjoiatement avec les t ra-

vailleurs immigrés (très localisés) la désertion du Centre par les catégo-

ries supérieures. Celles-ci s'installent dans les communes rurales de la ré-

gion, dont elles boullcv.rscnt les structures tant sociales qu'écologiques

par un certain pillage du site (ex : KETTYLAN).

La population, enfin, est marquée par sa jeunesse, qui appelle',une

politique spécifique (2) et dont les nouveaux comportements ont été préci-

sément à l'origine de la mise en place de la "participation" (cf. Introduc-

tion). L'importance do l'Université, des couches intellectuelles et techici»-

ennos, et d'une forte jeunesse ouvrière, donne à*la gestion de l'ensembble

urbain grenoblois un "style" nécessaire, où l1 informat ion, le débat, e t c . .

apparaissent à la fois comme réponse-à une revendication et comme politique.

La diversité sociologique, les tendances ségrégatives, et la double

dominante de la jeunesse et des "couches moyennes" appellent une politique

de caractère unificateur et une politique "participante1"'- en direction de

(1) cf. Zup d'ECHIROLLES.

(2) cf. L'opération "Jeunesse 1972", et la mise en avant "d'un jeune"

R. RIZZARDO, pour s'occuper des problèmes de la jeunesse au sein de

l'équipe municipale.



chaque groupe. C'est le niveau politique, celui de l ' institution poli-

tique municipale qui rend compte des impératifs que nous venons d'esqui-

sser. . . . - • • • • . ; ••/• '• • :

1.3. Une institution politique municipale "offreuse|l. de participation

L'institution politique grenobloise se caractérise par une idéo-

logie de la démocratie urbaine, une base sociale spécifique, et une lo-

gique d'action de type gestionnaire. Ces trois caractéristiques déter-

minent une utilisation de la participation (à tout le moins de ses techni-

ques), comme technique de pouvoir. : :

1.3.1. Une idéologie de la démocratie urbaine ; . :

La démocratie est f i l le de la cité, f i l le des vil les, mais la

formidable croissance urbaine qui dissout dans des nébuleuses ou des :

conurbations ce qui faisait la possibilité de l'exercice de la démocra-

t ie ( i ) , appelle une nouvelle conception de la démocratie adaptée à l 'ur-

bain. C'est de ce constat que ce que l'on a pu appeler "l'idéologie ga-

miste" t ire son souci de l'organisation urbaine d'une part, et de l 'or -

ganisation de la vie urbaine d'autre part.

De façon anecdotique, mais significative, la municipalité don-

ne à la population l'image d'un conseil dominé par un tryptique social :

ingénieur/universitaire/militant d'éducation populaire. La réélection de

1972 est sans doute due au renouvellement du "style" municipal (impor-

tance donnée à l'information et au contact permanent avec les adminis-

trés qui renforce la dimension d'efficacité attribuée par la population

à la municipalité, par celles d'honnêteté et de neutralité sur la scène

politique nationale. La position das G.A.ÎYL. peut se résumer ainsi ; "II

n'y a pas de démocratie sans contrôle de là population, et i l n'y a pas Vi

de contrôle sans une information claire et objective". Comme le précise

(1) L'échelle d'abord, mais aussi la possibilité d'une communication sans

médias.
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la charte des G.A.Mo, i l s'agit de :

- rendre le pouvoir aux citoyens : information, formation, part i-

cipation, décentralisation de l ' ini t iat ive,

- Promouvoir l'école ouverte et une véritable éducation perma-

nente,

- Maîtriser le développement urbain en agissant contre la spécu-

lation foncière, la spéculation immobilière, la ségrégation so-

ciale, e t c . . . ,

- Réformer les collectivités locales,

- Agir en faveur des plus défavorisés,

1.3o2.. Une base sociale spécifique

L'accord conclu entre la S.P.I.O., le P.S.U., et le G.A.M. qui de-

vait conduire au renversement en 1965 de l'ancienne municipalité, représen-

te le succès de l'alliance entre une part non négligeable de la classe ou-

vrière et la petite bourgeoisie nouvelle, le G.A.B. apparaissant comme l 'ex-

pression de cette dernière (1). L'action de la municipalité a immédiatement

(à partir de 1968) orienté son action vers le terrain privilégié des classes

moyennes : le socio-culturel. La Maison de la Culture, les maisons d'enfants,

la programmation d'équipements socio-culturels pour chaque quartier, témoi-

gnent de la liaison de la municipalité avec son électorat, organisé dans les

Unions de quartier en groupes de pression/participation.

1.3.3. Une logique d'action gestionnaire

Au delà des engagements politiques qu'impliquent ses orientations

idéologiques, la municipalité se trouve placée dans un système de relations

qui lui impose une politique' gestionnaire, tant par rapport aux administra-

tions centrales, en ce qui concerne l'aménagement urbain et ses implications

(1) Rappelons qu'entre 1954 et 1968, les catégories cadres moyens et employés

sont passés à GRENOBLE de 34'Jc à 4-&P &e la population totale.
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économique au niveau de la région, que par rapport à Ma "base socio-po-

litique, pour ce qui concerne la gestion municipale proprement dite,, et

l'organisation matérielle de la vie sociale. Ce souci de bonne gestion, "

traduit d'ailleurs la volonté du G.A.K. de proposer à la fois, aux admi-

nistrations centrales, aux autres municipalités, et également aux for-

mations politiques, un modèle exemplaire de pouvoir municipal. On peut

se demander si cette politique gestionnaire peut résoudre les évidentes

contradictions entre les nécessités de l'aménagement, et les intérêts des

populations concernées : ainsi la gestion de l'ensemble urbain grenoblois

suppose la gestion des conflits sociaux qu'il recèle» L'exemple des1com-

missions extra-municipales montre que des instances de gestion sont né •

cessairement des instances de concertation et de participation; c ;est

donc la logique gestionnaire elle-même qui en se proposant de trouver

une solution à ces contradictions, appelle la mise en place d'une poli-

tique volontaire de participation.

En dehors de l 'institution politique municipale et de son style,

cette politique volontaire de participation vise à organiser en un sys-

tème un- certain nombre d'institutions, qui se donnent explicitement pour

but et pour moyen la participation, comme un certain nombre de pratiques

sociales participanteso .



II - ELEMENTS DU SYSTEME DS PARTICIPATION

Comme nous l'avons souligné, notre analyse des éléments du sys-

tème de participation grenoblois ne vise pas à l 'exhaustivi té, par son par-

t i - p r i s "idéal typique", el le essaie plutôt de montrer comment, au fur et

à mesure que s'affermit l ' i n s t i tu t ion politique "offreuse" de participation,

et que se forgent une idéologie et une pratique de la démocratie urbaine,

émergent et s ' inst i tutionnalisent des instances de participation spécifi--

ques. Aussi, notre perspective est à l a fois diarchronique en ce qu 'el le

charche à sais i r le processus d ' insti tutionnalisation d'un système, et syn-

chronique en ce qu'elle appréhende sa logique interne d'organisation.

Revendiquée à l 'or igine par les Unions de quartier, qui ont donné

naissance au G.A.Mo, la participation est devenue, lorsque celui-ci est a r -

rivé au pouvoir, l 'axe central d'une politique municipale, comme la concer-

tation est devenue celui d'une politique au niveau de l'agglomération. En

collaboration avec l 'E ta t , l a municipalité a mis sur pied un organe de p la -

nification et d'intervention , l'A.U.A.G. (Agence d'Urbanisme de l'Agglomé-

ration Grenobloise), destiné à définir et à organiser, de manière^ compati-

ble, les orientations du développement urbain grenoblois. Outil d'une po l i -

tique, cet organisme a été amené peu à peu. à proposer des modalités concrè-

tes d'application de la part icipation. Par le biais de cet organisme à com+-

pétence non seulement communale mais intercommunale et régionale, par le bia is

d'un certain-nombre d'instances de concertation intercommunales t e l l e s que

le S.I.E.PoU.R.G. (Syndicat Intercommunal des Problèmes d'Urbanisme de la

Région Grenobloise) et le S.I.R.G. (Syndicat Intercommunal de Réalisations

de la Région Grenobloise), le modèle de participation grenobloise tend à

s'imposer, tant comme référence idéologique que pratique, à l'ensemble des

communes de l'agglomération. j

Quels sont les éléments const i tut i fs du système de participation

grenoblois ? I l s 'agit : .

1° - De groupes de pression jouant un rôle de représentation, les

Unions de quartier (U.Q.),
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• • *

2° - D'organes de planification et d'intervention, l'A.U.A.G. et

les services techniques d̂ ur-bamsE© municipaux, .

3° '•*- ifcrganes de gestion des équipements et d'animation, vérita-

bles institutions de participations^ tels-que le CE.P.A.S.C;

et 1»A.E.P.A.S.C.

2.1» Les Unions de quartier '

2 . 1 . 1 . . . . ;

Nées avant 1940 de l'extension de GRENOBLE en ilôts périphériques,

les Unions de quartier avaient pour but primitif de défendre les intérêts

de ces quartierss et d'en organiser la vie sociale. Elles sont aujourd'hui

au nombre de 19» principalocent implantées dans la ville ancienne, et à

un moindre degré dans les quartiers les plus récents où ce type d'organi-

sation de la population semble moins adapté.

I l faut d'abord signaler les rapports étroits qui existent entre

le G.A.M. lui-même, et les Unions de quartier, dont i l procède (puisque

l'équipe municipale élue en 1965 comprenait de nombreux membres des U«Q<,)

et qui constituent sa base sociale, aussi bien au niveau idéologique que

politique. Il est d'ailleurs significatif, à cet égard, de constater (cf.

l'étude de Pierre BOLLE qui y est consacrée) que par rapport à la popula-

tion grenobloise, les cadres supérieure et professions libérales, ainsi

que les cadres, moyens, y sont sur—représentés.

Avec le projet de mettre en place les structures d'un syndicalis-

me d'habitants, les Unions de quartier ont d'abord été des éléments de

contestation du pouvoir municipal, qui ont VUJ avec l'élection du G.A.M.

leur représentativité reconnus 5 groupes de pression considérés comme des

compléments à la démocratie représentative, elles ont été intégrées plus

ou moins formellement au fonctionnement municipal et tout au moins intro-

nisées dans le rôle d'interlocuteur privilégié de la mairie.



2.1.2.

L'intégration des Unions de quartier au fonctionnement municipal

passe par : "L'institutionnalisation d'un .dialogue permanent" entre ailes

et le G.A.M., les formes concrètes de cette institutionnalisation du dia-

logue et de la participation, ont connu des fortunes diverses. On peut s i -

gnaler :

i! 1° - Les contacts personnels entre élus (notamment le maire lui-mê-

me) qui assistent aux réunions dans les quartiers, et les res-

ponsables des Unions qui ont leurs entrées à la Mairie,

2° - Les relations privilégiées entre les Unions de quartier et l1 .

A.U.A.G., dont les techniciens participent aux réunions des

U.Q., et discutent avec leurs membres des solutions à apporter

aux problèmes d'équipements locaux,

3° - La fédération des Unions de quartier au sein du C.L.U.Q. (Co-

mité de Liaisons des Unions de Quartier), qui a pour mission :

."De permettre aux U.Q. de débattre des problèmes qui se po-..

sent au niveau de la ville : urbanisme, transports, e t c .

. Et de poursuivre une double réflexion sur le rôle du quar-

tier dans la ville et sur les relations de ses organes re-

présentatifs avec la municipalité" (BEAtMSZ et ROUSSEAU :

l'expérience de GRENOBLE, Editions Ouvrières).

4° - La constitution de commissions extra-municipales : les commis-

sions extra-municipales, dont l'expérience est ressentie par la

municipalité et par ceux qui y ont participé comme un échec,

révèlent les limites de la participation des Unions de quartier

à la gestion municipale. Ainsi, seule la commission municipa-

le des sports a connu un certain succès avec la réanimation de

l'ancien office municipal des sports. La commission culturelle,

pour des raisons de représentativité, la commission des finan-

oes, vu l'opposition de certains élus à la publication d'éléments



budgétaires, ont à peine vu le jour. Snfin le cas de la com-

mission dite "La Ville et le piéton"' est particulièrement

significatif de la contradiction entre les nécessités réel-

les ou. supposées d'une politique volontariste de développe-

ment urbain et les revendications de la population. Enlisée

dans des débats techniques sans portée réelle ou réduite à

jouer vis-à-vis de la mairie la rôle d'un bureau d'enregis*

trement, cette commission est tombée peu à peu en déliques-

cence .

2.1.3.

En dépit des tangibles et importants succès que les Unions de

quartier ont remporté dans un certain nombre de domaines, comme la ges-

tion des équipements collectifs, l'animation socio-culturelle et l'action

sociale, l'échec des commissions extra-municipales, qui soulignait l'am-

biguïté de leurs rapports avec le G.A.E., a posé clairement le problème

dès limites de leur participation.

Refusant par solidarité politique de remettre en cause les prio-

rités du G.Aoïï. et sa gestion, elles ont été obligées d'en entériner les

nécessités ; réduites à un rôle de contestation locale, elles dont deve-

nues pour la plupart les courroies de transmission de la politique muni-

cipale. L'opposition à cette "récupération", née de la contradiction en-

tre les exigences d'autonomie du syndicalisme d'habitants et l'attitude

"collaborationniste" que suppose la participation à la gestion des équi-

pements, a suscité chez un certain nombre de militants de quartier, une

réflexion critique sur la viabilité de ce type d'organisation.

Pour ces militants, la reconquête de l'autonomie vis-à-vis de

la municipalité passe par la création de comités de quartiers, élus au

suffrage universel (et non pas à recrutement basé sur le bénévolat comme

les U.Q.), dont les mandats seraient incompatibles avec d'autres mandats

politiques, et qui assureraient la gestion des équipements collectifs de

quartier. Il faut d'ailleurs signaler que, dans ces activités précises,

les Unions de quartier font souvent double emploi avec les associations
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socio-culturelles ou d'action sociale traditionnelles. Libérées des con-

traintes de la gestion, les Union de quartier pourraient : "garantie le

droit de contestation des habitants, aussi bien vis-à-vis du pouvoir du

quartier que du pouvoir communal ou du pouvoir d'agglomératiori"(BEAUNEZ

et ROUSSEAU op. Cit.)

Cette critique originale qui, tout en proposant une participation

plus directe de l'ensemble des habitants 'et non pas seulement des bénévo-

les) à la gestion des équipements collectifs, dévoile l'incompatibilité-

entre gestion et contestation, demeure à notre avis partielle, dans la ise—

sure où elle, néglige l'aspect fondamental de l'ambiguïté des rapports en-

tre G.A.M. et Unions de quartier. Cette ambiguïté ne réside pas tant selon

nous dans leur solidarité politique qui somme toute peut être légitime, que

dans l'institutionnalisation des Unions de quartier comme quasi-unique in-

terlocuteur de la Mairie.

En assurant seules le rôle de médiation entre le pouvoir municipal

et la population, et malgré leur relative ouverture, les Unions de quartier

deviennent ainsi elles-mêmes dans des luttes urbaines concrètes, où elles

font écran à la contestation ou à la volonté de participation de nouveaux

groupes ou d'organisation partisanes qui ne reconnaissent pas leur repré-

sentativité (Ville-Neuve, affaire de l'U2, et TRES-CLOITRES dans une cer-

taine mesure), le frein objectif à une participation plus élargie. Perçues

par certaines couches comme des organes de participation officiels, elles

condament à "l'entrisme" ou suscitent la défiance ; aux termes de ce pro-

cessus, leur porjet initial se dégrade et courroies de tr-ansmission de la

politique municipale, elles jouent le rôle d'un interlocuteur mythique à

travers lequel la municipalité dialogue avec elle-même. C'est à notre avis

ce qui explique le désintérêt quasi général de la population pour les acti-

vités des Unions de quartier, et ce qui donne son importance à l'actuel dé-

bat grenoblois sur le remplacement des Unions par des Comités de quartier

élus.



204

2.2. L'A.U.il.G.

2 .2 . t .

• L'-%ence d'Urbanisme de l'Agglomération Grenobloise est née en

1967 de la transformation de l'agence municipale d'urbanisme en agence

d'agglomération, peu après la constitution du S.I.E.P.U.R.G. De fait,

cette transformation a été imposée par le Mini stère de l'Equipement, qui

nomme lui-même le directeur de l'agence.

Outre les liens privilégiés que beaucoup de ses membres entretien-

nent avec l'équipe municipale, son organisation interne, notamment le

recrutement de son conseil de direction (12 conseillers généraux, 6 délé-

gués du S.IoE.F.U.R.G. et 5 représentants des organismes départementaux

du Ministère de l'Equipement), et son mode de financement (assuré à 42/î

par l'Etat,. 35% par la vi l le , 12 fc par le Conseil Général, et 11% par

le S.I.E.P.U.R.Go) expliquent que :

" L'Agence d'Urbanisme se trouve placée de par sa structure au

carrefour stratégique de l'information, de la compétence techni-

que, des pressions politiques possibles. A la jonction des admi-

nistrations centrales et municipales, elle peut exercer des

pressions, faire l'économie de démarches, contrôler par f i l di-

rect les administrations compétentes et ainsi avoir une effi-

cacité qu'une municipalité, par exemple, ne saurait avoir,,"

(M. et P. CORNILLOT et R. SNIDOW - Essai de Rénovation M.fférée,

GRENOBLE U.S.R. Urba. 1972).

I l n'entre pas dans le cadre limité de notre étude de faire une analyse

approfondie du rôle que joue et que peut jouer dans l'ensemble de l 'ag-

glomération, et même dans la région toute entière, un tel instrument, à

peu près unique en son genre sur le territoire français, i l ne sera étu-

dié que dans son rôle d'élément central et de vecteur de la politique de

participation.
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2.2.2.

Organisme d'études et de recherches, l'A.U.A.G. ne devait pas, en

principe, jouer de rôle opérationnel, mais sa vocation institutionnelle,

(c'est-à-dire inscrite dans l 'institution elle-même) à devenir l 'outil prin-

cipal de la politique de participation, aussi bien au niveau municipal qu'au

niveau intercommunal, lui â peu à peu conféré un tel rôle, ce qui n'est pas

sans susciter un certain nombre de conflits et d'oppositions avec les ser-

vices techniques d'urbanisme municipaux.

Dès la publication du "Livre Blanc", du schéma de secteur de l 'ag-

glomération et du S.D.A.Uo en;. 1970, l'A.U.A.G. a adopté le style "à la gre-

nobloise", notamment'en assurant une large publicité à.ses travaux (expo-

sition d'urbanisme, e t c . . ) qui en a fait un interlocuteur privilégié de

la population en général, mais surtout des Unions de quartier en particu-

l ier . C'est en effet souvent par sa médiation que s'instaure le "dialogue

permanent" entre la mairie et ses administrés, dans la mesure où "ses mem-

bres n'hésitent pas à se déplacer le soir dans les réunions de quartier"

pour y discuter directement avec les habitants des options municipales en

matière d'aménagement et des projets qui en ont résulté.

Ce travail d'information et de formation, supports nécessaires à

toute politique de participation (bien qu'ils ne constituent pas en eux-mê-

mes de véritables procédures de participation), s ' i l s indiquent un style de

rapports entre techniciens et population n'épuisent pas à eux seuls le sens

de la contribution-de l'AvU.AvGT au système de participation grenoblois,

contribution qui ne se limite pas à ces activités de relations publiques.

Directement contrôlée par la municipalité et par le syndicat inter-

communal, l'A.U.AoGo tire son importance majeure dans le système de parti-

cipation d'être une instance de planification urbaine, qui, en^actualisant

les priorités et les options do la municipalité sous forme de projets, ap-

plique au champ urbain une politique dite de "participation", et tente par

une action concrète d'aménagement/réaménagement de l'espace, d'organiser

J.a vie sociale en cohérence avec les présupposés idéologiques de cette



politique. Sans qu'elle perde pour cela ses prérogatives au niveau mu-

nicipal, l'A.U.A.G., en tant qu'agence d'agglomération est le vecteur de

cette politique au niveau de l'agglomération, et, de ce point de vue,

l'extension de sa compétence spatiale, induit l'expansion de son idéo-

logie et de ses applications. Requis par un certain nombre de municipa-

l i tés comme conseillers, les techniciens et spécialistes de l'Agence ont

toute latitude pour donner un contenu concret à cette extension et à cet-

te expansion. ,

2.2.3.

En dehors de son rôle de conseiller, dont nous examinerons quel*

ques uns des résultats dans la dernière partie de ce chapitre, l'A.U.A.G.

n'est intervenue principalement comme instance directement organisatrice

de participation, qu'au niveau municipal ; encore que son intervention

dans la Ville-Neuve d'abord, dans le centre-ville ensuite, avec l'opé-

ration TKSS-CLOITPJ3S, ne soit compréhensible que rapportée à l'échelle

de l'agglomération. Pour ce qui concerne cette intervention, on peut di-

re sans exagération que la Ville-Neuve est autant son projet que celui de

la municipalité, et ceci aussi bien au plan architecturale et urbanisti-

que qu'au nrfeeau de l'organisation de la vie sociale, où des spécialis-

tes de l'Agence ont joué un rôle prépondérant.

Au jrlan urbanistique,.le projet de la Ville-Neuve fut réalisé

par des membres de l'A.U.A. parisienne (dont l'A.U.A.G. fut d'abord une

espèce d'antenne locale) en collaboration avec l'A.U.A.G. ; au plan de

l'organisation de la vie sociale, c'est-à-dire finalement au plan idéo-

logique, le projet est également celui de l'A.U.A.G., non seulement dans

le refus de la ségrégation qu'exprime la superposition dans.une même mon-

tée de logements de statuts différents, mais surtout dans l'organisation

concrète de structures et de processus de participation. Plus ou moins

formellement mandatée par la municipalité, ce sont en effet des spécia-

l is tes de l'Agence, notamment des socialogues, qui ont mis au point dans

des commissions réunissant des enseignants, des travailleurs sociaux, des

spécialistes de l'animation, la "charte de la Ville-Neuve", à la fois ma-

nifeste politico-idéologique exprimant des options socialisantes et com-

munautaires et véritable contrat d'association entre futurs responsables



207

des équipements, contrat préalable à l'établissement d'une "structure de

fonctionnement intégrée" des équipements (le C.E.P.A.S.C)- englobant le sec-

teur scolaire. De même, en dépit que l'opération TEES-CLOITKSS elle-même

dépendance des services techniques municipaux, la part importante que joue

l'A.U.A.G.; dans cette opération, son rôle prépondérant dans la définition

du contenu et l'organisation de la rénovation du centre-ville, soulignent

l'importance de sa mission en ce qui concerne la planification at l 'appli-

cation concrète au champ urbain d'une politique de participation.

3, Un exemple de structure de Gestion/Animation/Participation :

le Ç.E.P.A.S.C. et 1'A.E.P.A.S.C.

C.E.P.A.S.C. (Centre d'Education Permanente des Adultes et d'Ani-

mation Socio-Culturelle) et A.E.P.A.S.C. ( Association pour l'Education

Permanente et l'Animation Socio-Culturelle) constituent les deux volets de

la structure de fonctionnement intégrée des équipements dans la Ville-Neuve.

Pour la Municipalité grenobloise, la programmation d'équipements

intégrés dans la Ville-Neuve répondait au double souci de pallier l'inadap-

tation quantitative et qualitative des grilles d'équipements traditionnelles

à une population diversifiée, et de traduire spatialement l'émergence de

nouveaux besoins. Un certain nombre de principes ont guidé cette programma-

tion ; i l s'agissait pour la municipalité, de :

"1° - Programmer les équipements en fonction de la population totale

habitant sur le quartier, c'est-à-dire en tenant compte des po-

pulations généralement "laissées pour compte" : personnes âgées,

handicapés, e tc . . . ,

2° - Mettre en place une structure d'éducation permanente à l'ensem-

ble de. la population du quartier d'utiliser la totalité des ser-

viees culturels, sportifs, éducatifs, quand elle le désire,

3° - Assurer le plein emploi de tous les équipements,

4° - Réaliser une unité d'animation au niveau du quartier en incluant
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L'enseignement, généralement laissé à l ' écar t . . .

5° - Mettre en place des réformes pédagogiques (1) impliquant

des modifications spatiales du cadre soolaire.

L'intégration des équipements à la fois entre eux et à la rue

et parfois au logement, s'est concrétisée, au niveau urbanistique et

architectural, par une étroite imbrication des surfaces. Tant la réal i-

sation elle-même de ces équipements que les modalités de fonctionnement

proposées, définies dans la "Charte de la Ville-Neuve1,1 ont fait appa- .

raître de nombreuses difficultés administratives et financières» Celles

ci n'ont pu être surmontées que par l'aval des Ministères concernés, et

par le financement par la collectivité locale des dépassements de normes»

Demeurent néanmoins d'importantes oppositions de certaines formations po-

litiques ou syndicats d'enseignants, les unes et les autres n'ayant jamais

été consultés en tant que tels, au principe même de la "Charte" dénoncée

pour son caractère "cooptatif et é l is t i s te" .

Les équipements intégrés ne constituent par en eux-mêmes une ino-

vation, ce qui constitue une innovation dans le cas grenoblois, c'est la

création d'une structure qui institutionnalise cette intégration, Dans

l'optique de "plein emploi des équipements, et de décloisonnement des

publics et des activités", i l s'agissait de créer les conditions propices

à la mise en place dune "politique unique d'animation", unique et unifica-

tr ice, englobant le secteur soolaire, l'éducation permanente, l'action so—

cio -culturelle, et l'action sanitaire et sociale. La "structure de

fonctionnement intégrée" qui est l 'outrl de cette politique,'c'est.d'une

part le C.E.P.A.S.C. pour les activités budgétisées, et 1'A.E.P.A.5.C.

pour les activités non budgétisées.

Le CoS.P.A.S.C. est constitué de 7 unités fonctionnelles, regrou-

pant les organismes et personnels responsables d'un même secteur. I l s'a-

git des unités : action sociale, Maison des enfants, Formation des pré-ado-

lescents et adolescents, Sports, "Animation-Expression-Réalisation", Mé-

diathèque, Formation continue des adultes.

(1) S. itARTIN et R. BERGOUIGNAN : La Ville-Neuve de GRENOBLE. P. 10.



Le Centre dispose de son propre budget, et de sa propre comptabili-

té, son financement est réparti entre la ville de GRENOBLE, et les diffé-

rentes administrations concernées ; celles—ci peuvent être nombreuses à être

impliquées dans le fonctionnement d'une unité particulière„ LfA.SoP.A.S.C.

association de 1901, gère l'ensemble des activités non budgétisées, tout

ce qui concerne la vidéo par exemple, et d'une façon générale, "tout ce

qui exige une certaine souplesse" (1).

Il est encore relativement tôt pour t i rer des conclusions généra-

les sur le fonctionnement de telles structures de participation, dans la

mesure où elles n'ont été institutionnalisées qu'en 1972. Sans anticiper

sur ce que nous dirons plus loin de la Ville-Neuve, on peut souligner que,

facteur d'une réelle animation, cette structure que sa logique interne pous-

se à trop planifier, peut néanmoins se révéler bloquante pour l'émergence de

nouveaux groupes qui ne se reconnaîtraient pas dans l'image de société ré -

conciliée qu'elle propose, ou qui refuseraient d'être pris en charge et de

voir leurs activités programmées.

4. Les tendances à l'expansion du système de participation

L'expansion du système de participation grenoblois à un certain

nombre de communes avoisinantes, c'est—à-dire l'extension d'un type part i -

culier d'organisation des rapports entre élus et administrés, c'est d'abord

le fruit de l'extansion de l'organisation elle-même au niveau de l'agglomé—

ration* Par le biais d'organismes de planification urbaine ou économique

qui interviennent au niveau de l'agglomération, comme l'A.U.A.G. ou le

B.I0E0N. (Bureau d'Implantation des Entreprises Nouvelles), par le biais

d'instances de concertation intercommunales comme le S.IoS.P.U.R.G. ou le

S.I.R.Go et ses sections spécialisées, le système de participation greno-

blois- tend à se propager comme mode de gestion d'abord, comme politique

ensuite. A cette extension technique de l'organisation au niveau de l 'ag-

glomération, qui se concrétise notamment par le rôle de conseillers que

jouent des spécialistes de l'A.UoA.G. auprès de certaines municipalités,

s'ajoute feurtout l'exemplarité du système de participation, exemplarité

qui l 'érigé en modèle idéologique auquel les élus doivent se conformer sous

(1) les citations entre guillemets de ce chapitres sont extraites de

l'ouvrage de S. MARTIN et R. BSRGDUIGNAN "La Ville-Neuve de GRENOBLE".



peine de se couper des couches sociales pour lesquelles i l constitue

une revendication.

En dehors de SAINT MARTIN d'HSRES où la municipalité communiste

noue un dialogue avec les Unions de quartier, le cas le plus significa-

t i f est celui de la commune de ESYLAN, banlieu résidentielle de GRENOBLE

où un G.I.A.M. (Groupe d'Information et d'Action Municipale) a été élu

en 1971» e"t °ù fonctionnent plusieurs commissions extra-municipales. I l

est intéressant de noter que la population de cette commune est jeune

(40^ de moins de 20 ans) et de niveau social assez élevé, puisque 70';; des

'derniers immigrants sont des cadres moyens ou supérieurs, ou exercent des

professions libérales 5 de ce point de vue, l'élection du G.I.A.M-. et le •

relatif succès de sa politique s'expliquent par une effective demande de

participation de la part de la population locale.

La volonté de participation du G.I.A.M. se traduit dans l 'ac-

tion municipale d'une part par un important travail d'information (pres-

se municipale mensuelle et trimestrielle, panneaux d'affichage réser-

vés aux associations, réunions publiques dans les quartiers ou à la mai-

r ie) , d'autre part par la mise en place de commissions extra-municipales ;

ces commissions municipales (Urbanisme, Vie Urbaine, FiESuaces, Informa-

tion, Administration), vu l'échelle réduite de la commune (10.000 Habi-

tants), semble à notre avis mieux fonctionner qu'à GRENOBLE, elles ne

peuvent cependant éviter deux écueils, soit leurs membres ne se renou-

vellent pas suffisamment, soit i l s ne viennent qu'en fonction de leur

intérêt pour les problèmes t ra i tés . I l faut signaler également, l'orga-

nisation d'un concours doté de prix, ouvert aux habitants, aux enfants

des écoles et aux architectes, concours portant sur le réaménagement du

quartier des Aiguinards (Concours Vivre à Mi-Plaine). L'idée était :

"d'associer les habitants à l'évolution de leur quartier, et de ne pren-

dre de décision qu'après avoir demandé à toute la population d'exprimer

son opinion en participant à ce concours". En fait, ce sont surtout des

associations déjà constituées qui ont participé au concours, et de ce

point de vue, l'expérience est vécue comme un échec relatif de la part

de la municipalité.
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I I I - DEUX MODALITES JE LA PARTICIPATION A GRENOBLE

Le système de par t ic ipa t ion que nous venons d 'esquisser , s ' i l a 3 -

tua l i s e de manière différente selon l e s catégories de population et l e s t y -

pes d'espaces urbain q u ' i l doit t r a i t e r , obéit toujours à une double dé te r -

mination, d*ordre idéologique et d 'ordre s t ra tégique.

Ainsi l a Ville-Neuve est e l l e le l i eu d'une par t i c ipa t ion idéale ;

" idéale" tant par rapport aux f i n a l i t é s (urbanist iques, po l i t iques , socia-

les ) de l a municipalité, que par rapport au mode de vie et aux revendica-

t ions d'une couche sociale spécifique. Parallèlement, l e s processus de pa r -

t i c ipa t ion engagés à TRES-CLOITRES apparaissent comme nécessaires , par r ap -

port à l ' idéologie progressis te du G.A.M. (dans le cas précis ant i -ségréga-

t i onn i s t e ) , d'une pa r t , et d 'autre part par rapport aux impératifs socio-éco-

nomiques du réaménagement du centre, déjà largement entamé avec l a rénova-

t ion du quar t ier de l a MUTUALITE.

3 . 1 . La Ville-Neuve : " l a par t ic ipa t ion idéale"

3 . 1 . 1 . La Ville-Neuve : Une extension urbaine

C'est à p a r t i r d 'évaluations de l a croissance démographique que se

précisent , et l a décision de création d'une ZUP à GRENOBLE et des options

quant à son aménagement. D'emblée, tant l e s principes d'aménagement chois is

que l es f i n a l i t é s recherchées s ' inscr ivent dans un projet idéologique qui

se heurte à l a nécess i té : ce l le que l 'extension urbaine eo i t , dans l e cadre

d'une urbanisation concertée, l a solution à l a croissance de l a population

et aux problèmes de l ' emploi .

Les options concernant l ' h a b i t a t :

- réponse aux.besoins de l a population en logements sociaux,

- réponse à une certaine demande solvable,

- refus de l a ségrétation,

comme ce l l e s r e l a t ives à l 'emploi :

- in tégrer au maxirnuîr. emploi et habi ta t ,
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— répondre partiellement aux besoins de terrains pour le secteur

secondaire et le secteur tertiaire, besoins qui ne peuvent être

satisfaits ni à GRENOBLE, ni à SCHIROLLES,

- créer un pôle secondaire de services,

définissent un ";•:•.;u.Jble de contraintes tel que la participation à l'élabo-

ration de solutions y trouve à la fois ses limites et ses méthodes.

Ses limites tiennent aux impératifs mêmes que définissent les

options au plan économique et urbanistique, ses méthodes à la façon dont

s'actualisent en présence d'une population spécifique (celle de la VJ . )

les finalités de la municipalité et des aménageurs.

Au plan du financement, la Ville-Neuve de GRENOBLE est assimi-

lable à une Z.U.P. (1). Mises à part les dépenses d'infrastructures du

village olympique, tout ce qui".peut faire de cette.Z.U.P„ une vérita-

ble Ville Neuve est donc du ressort financier de la ville de GRENOBLE.

Ainsi, quels que soient ses objectifs, la municipalité se heurte aux

rigidités du système de production du cadre bâti ; le double objectif

du brassage des populations (juxtaposition de H.L.H., I.L.ïi., accession

à la propriété) et le souci de logement social, sont battus en brèche

par le monopole de fait des sociétés de construction à l'échelon régio-

nal. Les charges très élevées excluent de larges couches de la popula-

tion de ce type de logement (2) ; le choix de techniques modernes de

construction, dont toutes ne sont pas encore industrialisées permet

aux sociétés d'imposer leurs prix. Dans ces conditions, l'écrêtement

par le haut et par le bas détermine la Ville-Neuve à être une Z.U.P.

réservée principalement aux couches moyennes (couches intellectuelles

et techniciennes de la petite bourgeoisie), représentant un milieu so-

cio-culturel particulièrement adapté aux objectifs urbanistiques et aux

finalités socio-politiques envisagées pour la Ville-Neuve,

(1) Elle n'est pas inscrite dans le Vlème Plan comme Ville Nouvelle.

(2) On constate dans le quartier I une forte porportion d'O.S. et de

travailleurs immigrés, mais ce logement représente sçnrj doute pour

eux un premier logement "obligô" pour ne pas perdre le bénéfice de

l'allocation logement. On peut donc s'interroger sur la durabilité

de ce type d'habitat, d'autant que nombre d'H.L.K., faute de pre-

neurs, sont promis à l'accession à la propriété.


